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REI)tllll,IQUE DU CAXIEROUN’
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DEPARTENÏENTT DIT NIBERE

COX131 liNE DE DJOllOb'G

NI BE}{E DIVISION’

DJOIION'G CIT\’ COl’N’CIL

AVIS D, APPEL D,OFFRES NATIONAL OUVERT N'O08/AONO/C/DJOHONG/CDPM/2026 DU29/01/2026
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX D'OUVERTURE DE LA PISTE AGRICOLE

BETHANIE – FLEUVE MBERE LONG DE 08 KM DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT
DU MBERE.

FINANCEMENT : BIP MINADER, RESSOURCES TRANSFEREES A LA COMMUNE DE DJOHONG
EXERCICE 2026

1- Objet de l’ Appel d’Offres
Le Maire de la Commune de Djohong, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National

Ouvert en procédure d’urgence pour les travaux D’OUVERTURE DE LA PISTE AGRICOLE
BETH ANIE – FLEUVE MBERE LONG DE 08 KM dans la Commune de Djohong, Département du

Mbéré

COMMUNE

DJOHONG

ITINERAIRE
BETHANIE – FLEUVE MBERE

longueur totale (km

08 KM

Les travaux objet de cet Appel d’Offre porte sur un lot unique pour un coût prévisionnel de
50 000 000 f CFA

2- Consistance des travaux.

Les travaux comprennent :

LOT 100 : Travaux préparatoire ;

LOT 200 : nettoyage et Terrassement
3- Participation et Origine.

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les

Entreprises ou groupement d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
d’ Entretien Routier.

4- Financement.

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le BIP du Ministère de

l’Agriculture de du Développement Rural, Exercice 2026.
5- Consultation du Dossier d’Appel d’Offres

Les dossiers d’Appel d’Offres peuvent être consultés aux heures ouvrables à la Comnlulre
de Djohong, dès publication du présent Avis d’ Appel d’Offres.

6- Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré à la Mairie de Djohong, sur présentation d’une

quittance de versement à la Recette Municipale de Djohong d’une somme non remboursable de

50 000 (Cinquante mille) Francs CFA représentant les frais d’achat du Dossier d’Appel d’Offres.

7- Cautionnement provisoire (garantie de soumission)

Les Offres devront être accompagnées d’un cautionnement provisoire (garantie de

soumission) établi selon le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres par un
établissement bancaire ou un organisme financier de premier rang agréé par le ministre en

chdr'ge des Finances et d’un montant égal à 250 000 ( deux cent cinquante mille) francs
(-FA. . Cette caution de soumission devra être revêtue de ia mention manuscrite de

l’établissement agréé l’ayant délivrée .elle doit être accompagnée du récépissé dc
consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation(CDEC);

Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 15 jours après l’expiration de la
validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le
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soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après
constitution du cautionnement définitif.

8- Remise des Offres
Chaque offre rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) Original et
six (06) Copies marqués comme telles devra parvenir au Secrétariat de la Commune de Djohong au

plus tard le2é /C>2/2026 à 13 heures locales et porter la mention :

AVIS D' APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'o08/AONO/c/DJOHONG/CIPM/2026 DtaJ©.4/2026
EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX D’OUVERTURE DE LA PISTE AGRICOLE

BETH ANIE – FLEUVE MBERE LONG DE 08 KM DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT
DU MBERE.

A « n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

9- Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de

soumission établie par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréée par le
Ministère en charge des Finances et dont la liste est jointe dans la pièce N')12 du DAO valable
pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives devront impérativement être produites
en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité
administrative (Préfet, Sous-Préfet...), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de

l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date
de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel
d’Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et dossier d’Appel d’Offres
sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une

banque de premier ordre ou un organisme financier agréée par le Ministère en charge des Finances,

ainsi que le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de
l’offre
10- Ouverture des plis

L’ouverture des offres se fera en un temps à la commune de Djohong leg:/et/2026 à 14 heures

précises, par la Commission interne de Passation des Marchés de Djohong, en présence des

soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de

la soumission dont ils ont la charge.
11- Délai d’exécution

La réalisation des travaux a une durée de trois mois (3 mois).
12- Principaux critères éliminatoires.

Dossier Administrative incomplet pour absence de l’une des pièces Administrative exigible
dans le DAO.

Non-conformité d’une pièce Administrative au-delà de 48 heures en dehors de la caution ;

Q Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

' Dossier Financier incomplet ;

Omission, dans l’Offre financière, d’un sous-détail d’un prix unitaire quantifié ;

' Absence de la caution.

Dossier financier incomplet :

- Une performance technique inférieure à 70% entraîne la disqualification de l’Offre.
13- Critères de qualification.a

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

> Le chiffre d’affaires (oui/non) ;
> L’attestation de catégorisation délivrée par Minrnap
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> L’organisation, la méthodologie d’exécution des travaux, le planning et la compréhension
du projet (oui/non) ;

> L’identification des impacts du projet sur l’environnement (oui/non) ;

14- Durée et validité des offres.

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours
à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
15 ATTRIBUTION DU MARCHE
- L’Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et
financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins – disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
16- Renseignements complémentaires.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la

Commune de Djohong (Secrétariat Géné -a

Lj,h„,g,Jç LS ) o,\ \ tEa
riMUNE DE DJOHONG

E 'R4CTANTE)
AMPLIATIONS

ARMP ;
PRESIDENT CIPM
DDMAP/M
AFFICHAGE.

LE M

\\
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N'o08 /AONO/c DJOHONG/CIMP/2026 of ,L3 10'41 ta 2/6
FOR THE EXECUTION OF THE OPENING OF THE BETHANY AGRICULTURAL TRACK –MB-ERE, IN

DJOHONG COUNCIL, MBERE DIVISION.
Financing: MINADER BUDGET FOR THE 2026 FINANCIAL YEAR.

1 Object

The Mayor of Djohong Council, Colrtracting Authority, hereby issues an Open National Invitation to tendel-

for the execution of the OPENING OF THE BETH ANY AGRICULTURAL TRACK –MBÉRÉ, in DJOHONG
COUNCIL, MBERE DIVISION

COUNCIL Pistes Itinéraire
TOTAL Linth (Kh

DJOHONG
BETHANY AGRICULTURAL TRACK 08 KM

MBÉRÉ KP O – KP 08

The price of this works is fifty MILLIONS (50 000 000) CFA
These works shall comprise

LOT 100: Works preparatory;
LOT 200 : Emprises
LOT 300 : Retracement

– LOT 400 : Cleansing of ring and pipe culverts, cleansing of structures;
2. Content of lots

TIre works under this bid constitute one (01) lot:

3. Participation and origin
Pallicipation in tllis tender invitation shall be open to all public works conrpanies based in Cameroon
4. Execution deadline

TIre deadline for the execution of tIre works is two (02) months.

5. Acquisition of the Bidding Documents

The Bidding Documents may be consulted and obtained upon publication of this bid invitation at the

Djohong council office. The documents shall be obtained upon presentation of a receipt testifying to the
payment of a non-refundable deposit of XAF 50 000 (fifty thousand) payabïe to the Local -rreasury. Ot
Djohong Council
6. Provisional guarantee
lll addition to the administrative doculnents, each tendered shall include a

provisïonal guarantee of 250 000 XAF issued by a first class balrking institution approved by the ministry in

charge of finances and valid for thirty (30) days beyond the original expiry date of the offers .

Under pain of rejection, the provisiollal guarantee sllall be obligatorily produced in its original ddted not

more than 3 (three) months

For unsuccessful bidders, tIre provisional guarantee shall be released 30 (thilly) days aftel- the bid validity
deadline. For successful bidders, the provisional guarantee shall be reïeased only after constitution of the

definitive guarantee.
7. Sublnission ofBids

Eacll tender, drafted in English or French in 7(seven) copies, that is, 1 (one) original and 6(six) copies

labeled as such, shall be forwarded to the Djohong Council, no later than %/082026 at 14pm, local time.

Tenders sllall be deposited against a receipt and shall be labeled as follows:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER No.011/AONO/C/DJ/CIPM/2026 OF2S/042026
FOR THE EXECUTION OF OPENING OF THE BETH ANY AGRICULTURAL TRACK –MBÉRÉ OF THE

DJOHONG COUNCIL, MBERE DIVISION.

(To be opened only during the evaluation session)
•

8. Bid admissibility

Under pain of rejection, the administrative documents required shall be produced in their origilrals OI' true
copies celtified by the issuing services. The documents shall be dated at most 3 (three) molrths or lnust have

been established after the date of publication of this bid invitation.
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Tlle duly signed and stamped bid in accordallce with the specimen contained in the bidding package, slrall
state costs in XAF inclusive and exclusive of taxes

9. Duration of tender validity
The bids shall be valid for 90 (ninety days) with effect from their submission deadline.

10. Opening ofbids
The opening ofbids shall be done in one phase on 38o2/2026 as from 14 p.m., local time, by the Divisional

Tenders Boards of DJOHONG Only bidders or their duly authorized and well inforlned representatives
shall attend this session.

11. Bid assessment criteria

Bid assessment shall be based on the followilrg criteria:
11.1. Eliminatory criteria
a) False declaration orforged documents;
b) omission in the bid of detail of a quantifîed unit price;
c) Justification documents legalized by non-competent authorities;
d) Failure to meet at least 70 over 100 mark;

e) Incomplete financial offer

11.2. Sélection criteria
The principal qualification criteria (Essential criteria)
A Evaluatiolr shall be assessed in a binary manner ofeither Satisfactory or Non.

Assesslnent of the technical proposal will be carried out on the basis of the main criteria shared as

follows:

i) Qualification and experience of personnel in the project;
ii) The company’s references;

iii) Avaiïability of materials and the essential ones;

iv) Execution date line.
Failure to attain 70% of the above criteria will result in the elimination of the offer.

12. Award of contract

The contract shall be awarded to the bidder wlrose bid, teclrnically qualifîed and evaluated the lowest

bidder after verifying the prices deelned to be and substantially in accordance with the tender file. TIre

Contracting Authority reserves the right not to award the contract to any enterprise falling under
execution oftheir contracts.

13. Further information

Additional information lnay be obtained from the Mayor of Djohong.

In case of corruption or other bad practices, call to MINM AP:
9Djohong, on C),4

The IV! of Djohong(FR

Con ltl/orit)ling
/

1

/

Council.

Copies :

ARMP ;

PRESIDENT CIPM/DJ
DDMAP/ÏVIB
DDTP/ IVIB

AFFICHAGE.

+
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A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1 .-L’Autorité ContraQtante, tel qu’il est déûni dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Ofû-es laÜçë..

un Appel d’Offrës..pour les travaux décrits dans le Dossier- d’Appel d’Offres et brièveme+It défjniË
dans le RPAO.

. Le;nom,-le numéro. d’identification fais.alit f’6t;jet de l?appel.d’.offres figurent dans le RPAO.
Il y est fait ci-aprè-s références sous le ter-me « les-travaux ». --
Le Soumissionnair-e retenu, 6-u. attributaite,;dôit achevçr les travaux dans le délai indiqué dans lé
fÏPAO, et qui cquit à compter de la date .de -notifiçation de l’ordre de service de commencer;lës-
tfaïaux ou dans cefle fixée daïïs ledit ordre de Ëervice.

Dans le préseljt Dosiier d’Appel d’offres, le tërme « jour » désigne un jour calendaire.

1

1.3

1 .4

nar : • a i a 9

1 .2 -::iii-1.;
Article 2 : Firïancement

La soufce de financëment 'des'travaux objet duprésent appel a IOffres est précisée dans le RPAOr '

s,

}.31
Article 3 : Fraude et corruption
3.1 Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires ël des entrepreneurs, qu’ils respectent les rèëles
d’éthique professionnelle les plus strictes durant la paÉsàïiÔh et l’exécution de ce marché. En vertu de ce
principe, le Maître d’Ouvrage :

Définit., aux fins de cette clause, les expresgions ci-deËsôus de la façon suivante :

Se livre à des « manœUvres fraudüleüseg-»„.qüicônque déforme ou dénature des faits afin

« Platiques collusoires b . désignent touré:„forlne”=:d’entente entre deux ou . plüsieÜrs
éoumissiolinaires (que le Maîtrë d’.Ouvrage: en. ait connaissance ou non) visant à maintenir
altificiellement les ,prix des."Offres à des Iniveaüx ne corlespondant pas à ceux qui
résulteraient du jeu de la concurrence ;

R Pratiques coercitives » désignent toute foi+le d’atteinte aux personnes ou à leurs biens,ou
de. mënaces à leur encontre afin d’influencèr leur action au cours de l’attributiÔn' Ôu de
l’exécution d’un marché.

.Rejettera une proposition d’attributior; si elle détermine.-que l’attributaire proposé est, directement ou
par l’intermédi-airç d’un agent, coupable de coÉruptio'n ou g’'est livré à des manœuvres frauduleuses.
des pratiques càllusoires ou coërcitives pour l’attribution’ de ce marché.

3.2 Le Ministre des Marchés Publics, Autorité chàrgée des .Marchés Publics peut à titre conservatoire.
prendre ünë décision d’interdiction de soulnissionner pehdant urte’période n’excédant pas trois (03) ans,. à
l’encontre de tout 1soumissionnaire reconnu coupable -de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, :de .délits
d’initiés, de fraude, de corruption ou de produçtion de documents nën authentiques dans la s6urhisgjon, sans
préjudice des poursuites pénâles qui pourraient être engagées contre lui.

;

; i. Est coupable de « corruption » qtliconque .offre', ilônrie, sollicite ou accepte ull qüëlcbnque
::" avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution -ou

- l’exécution d’un marché.„ " :- ' ' „ ..: ’ : - ’' '

d’influencer l’attribution -ou l’exécution d?tIff ïnarcfré;:
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'.;T.---:i-Article 4 : Candidats admis à concourir ' „ ' ' ' '' ' ' .

L?âppel d’Offres s’adresse à tous les çlitrepreneuis. ou"91-oupements spécialisés dans le dorhaine
d'Entretien Routier, sdus réserve des dispositïÔns ci-après : - !

a) Un soulùissioùna;ire (y compris tous les membres d’uiÏ groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du souIni-sSionnaire) ne doit pas se troUver-en situation de conflit d’intérêt.
Un soulïrïssiolinaire peut être jugé :conlnre étant eli.sitüation'de-conflit d’intérêt s’il :

Est associé ou.a été associé dans le passé, à une'-entreprise (ou à une filiale de cette entreprise)
qui a founli des services de consultant pouf la. conception, la préparation des spécifications et
autres documents utilisés dahs..le cadre des marcti-és passés au titre du présent Appel d’Offres ;

ii. . Présente plus d’une offre dahs. le cadre du présent. Appel d’Offres, à l’exception des offres
' variantes autorisées selon l’-àrtïcle. 18, le càs échéant.'; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la

participatiôn des sous-traitantë dalis plug d’une offre.’ : ' :

• c) Le soulnissionnairie ne doit pas être soui le coup d’une décision d’exclusion.
d)’ Une entreprise publique ëamerounaise -peut participer à la consultation si elle peut démoütrer qu’ë.ile

'est. (i) juridiqueMent ët .financièrement autonomë-j- (îi) -administrée selon les règles =du- droit
coiümerc.iaï et (iiiy n’est pas -sous 1.a lütelle- ou l’autoïité’ directe voire indirecte du Maître d:

b)
1
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ArticleS : Matériaux, matériels, fournitures, équipement$ et serÿiçes autorisés
nes matériaux, leb'matériejg dé l’Entrepreneur, les fournitüres, équipements et services devant êt{e:

.foürnis" dans lé cadre du Marché doiven! provënir -des pays répondant aux critères de provenanç.e
défInis ,d-dns le 1{pAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitéçs. aux djts
matériaux, matériejs, fournitures, équipefneüts etserv'jces.
Adi tins' de l’article 5.1 ci-de$sus, le terme « provenir-» désigne le lieu oil les biens sont extraj$;

cÙltivés, prodüits .ou fabriqués et d’oû ptoviennent lesserÿices.

5.2

Article 6 :. Quâlification du soumissionnaire.
6.1 Les soumissiopnaires dôivent, comme pàItie intégrante- de leur offre :

Soumettre un bouvoir habilitan{ le signàtaire de la sotrrriissiop à engagel le Sounrissionnaire .;

Fournir toutes .les informations denlandées aux' soulhissionnaires dans le RPAO, afin d’établir lëur
qualification p.our exécuter le marché.

Les= infoi'mations relatives aux poiNts $uivJnts sont exigéçs le cas éch.éant :

- . . i. Accès à ufle ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
ii. Les commandes acquises et les march+s attribués ;

iii. Les litiges en cours ;

' - iv. La disponibilité du matériel indi§pengable...""
6.2 Lei soumissiôns présentées par deux ou plusieurs entreprèneüfs groupés

(côtraitarices) doivent satisfaire aux ÇQnditions suïvat;tes ;

L’ôffre devra inclure pour chaëunë des ’ëntfèpiises, tous les renseignements énulnérés à l’Article 6. ]
ci-dessus. Le 1(PAO précisera les informati.ons à foünrir par le groupement et celles à fournir pâr
chaque melnbfe du groupeme:nt ; - . ’c ;---- :: :' : -'. , ?

L1ôffre et le màrché doivënt être sign'ég de faço-ô à dblige-r tous les membres du groupement ;
La nature du groupement (conjoint oû solidaire comme cela est requis dans le R.PAO) doit être

. })réciséë .et justifiéë par la.production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due-fouTre ;
d. .L-e fnembre du -groubement désigné comine mandataire: repfésentera l’ensemble des entrepriseë vis-

à-v-is du Maître' d’Ouvrage et de-l’Autorité ContractàAte p-dur l’exécution du marché ;
En -cas de- groupement solidaire,' les cotraitants se ré})aï'tissent les solnnles qui sont réglé'es -pak. le
MaÎtre d’Ouvrage Délégué dans -un compte unique ; e.n revanclle, chaque entreprise est payée par 19

Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte ïorgqu’il's’agit d’un groupenrent conjoint.
6.3 Les soumissionnaires doivent également ’présenter dés .propositions sufJisamlnent -détaillées: pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spéciûcations techniqüe=s ëtdélais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4 Les- soumis'si6nnaires demandant .à- bénéficiçr d’une.marge de préférence, doivent fourniÈ tous. les

renseigr;ements nécessaires pour prouver qu’iIi satisfoôt âüx critères d’éligibilité décrits à l’artiële 32 du

Article 7 : Visite du site des travaux
7.1- 11 estconseiïlé- au soulüissionnaire de visjter et d’inspectd' le l'ieu des travaux et ses environ.s et parcoüril-
tout le linéaire> et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécesdaiees pour.la
préparation -de l’offre- et l’exécution des -travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
sounlissionnaire .'

7.2- Le Maître-d?Ôuvrage- autorisera le.Soumissionnaire et ses emp'loÿés ou agents à parcourir- lé- lînÉàife--à
réhabiliter 'aux fins de- ladite visite, .mais seülement à là cÔnditiôn expresse que le Soumisgjonnaire, sës

employés 'et ageàts dégagent le.Maître d’Ouvl:49e, ses emploÿës etagehts, de toute responsabilité poÜvant en
résulter --et les .indelnnisations si nécëgsàire; et qu’iIÉ demeurent -responsables des accidents mortels ou

corporels2 des pertes ou dolnmages matériels, coûts et frais eriëoùrtls- du fait de cette visite.
7.3 Le Maître di’Oûvrage peut orgàniser une yisite du lieu des.lraÿaüxau moment de la réunion p'ïéparatoiÉe
à l’établissement des offres mentionnées àl’artiëte 19 du RGAO. + , ' !
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Article 8 ': Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1 Le Dossier d’Appel d’Offres décrit leé - travaux faisant l.’objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entfepreneurs et précise les conditions du marché Outre le(s) additif(s) publié(s)
conforméMent à l’aIticle 10 du RGAO, .il cohïprçnd les princif3apxdocuments énunrérés ci-après-:

a.. L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ; ; : " l : . - '
b.' .-Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

. c. Règlement Particulier de l’Appel d’Offrps (RPAO) ;
d.. . Cahier des Clausës Adminjgtratives Pàrtiëulièrë$ (CCAP) :

1

r P

È.--

4 p n 1 t r

t11( ê 1

{;

12

1 b + ai : } = 9b ; = r a

t

g



+ • }1a b & ra ; J

e.. 'Cahier des .Clauses Techniquës Particulières (CCTP) i.
f. ' Le çadrë du Bordereau des Prix Unitaires ;
g. - Le cadre du Détail quantitatif et ëstimatif ;

h. Lecadre, du Sotfs Détail des Prix Unitaires ;

i. Lë cadredu planning d’exécution;
j. Documents ëraphiques et autres éléments du dossier technique ;

k. Modèles et fiches de présentation du IDatériçl, përsonnel et références ;
I. Modèle de lettre de soumission ;
m. ,Modèle de caution de soumission ;
n. Modèle de cauti6n de retenue de garantie en reITÏplace.meN de la retenue dc garantie ;
o. Modèle de marché ;

p. Formulaire relatif aux études préalables ;

q. La liste des banques et organismes financierg. de 1 er rang agrée par le Ministre en charge des finances
autorisés à émettre des cautions.

8.2 Le-Soumissionnaiie doit examIner l’ensemble des règlements, .formulaires, conditions contenui dafÏé lç-

DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demand.és et de préparer une offre. conforme à tous
égatds audit dossier. TQute carence peut entraîner le rejet de son offre.
Article 9 : Eclaircissement appOrtés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1 Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire

la demande au Maire de Commune de Djohong par écrit à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans
le f(PAO. L’Autorité Contractante répôndra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins

duatorze (1 4) jours avant la date limité de dépôt des offres.
Une côpie de la réponse de l’Autorité CÔntiactànte: indiquant la question posée mais ne mentionnant pas

son auteüi,- est adres-sée. à tous les soumissionnaires- ayant -aeheté lé Dossier d? Appel d’Offres.
9.2 Entre la pubjication de l’Avis d’ Ap-peI diOffres et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire qui-s’e,stime
lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une lequête auprès de l’Autorité
Contractante. f - - . ..' - :'b .: t :'. - ' i’ ';" .' ; '
9.3 Le rëëours doit êtrë.adressé de l’Autorité Çontractantë aveç CQpies à l’orgalrisnle chargé de la régulation
des Marëhés Publics et au Président de }a CoMmission Départementale de Passatioll des Marchés Publics.

Il doit pàrvenir au Maître d’ouvrage au-blüs tard quatorze (14) jours avant la date d’ouverture des
offres
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9.4 L’Autorité contractante dispose de cinq (05)-jours bour ïéagïr. La eopie de la réaction est transûîtse à
l’organisme chargé de la régulation des Marchés. Public. : ' ' ' ; " - - ’ '

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres : :

10.1 L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant -la date limite de dépôt des Offres et pour tout môtif.
que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d?éëlaircissements formulée par un soumissiohnaire,
modifier-le Dossier d’A.ppel d’Offres en publiant un additif.
10.2 Tout additif ainsi publié fera paltie intégrànte du Dossi:er d’Appel d’Ofïies confornrélnent à l’Article

Dossier-d-’ Appel d’Offres; -Ces derniers 4ccusero-nt récëpti-on çÏe. ë}lacLrn des additifs à l’Autorité contracjantç
par écrit. ' „ - , " - ;-.' ' " ' "- - '- .= i';i:'-.
10.3 Ahn de donher aux. soulnissionnaires- è-uffisanrhrant de. tçrnps pour tenir compte de l’additif dans là
préparation 'de leurs offres, l’Autorité contraëtante pourra rèpol+ër, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, coriformément aux d ispositions de l’Article 22- du RGAO.

c- Préparation des 'Offres

1

8.1 du RGAO et doit ;être çolnlnuniqué par écrit ou siÉnifié- à tous les soulnissionnaires qui ô-nt"achêté le

(

i -J i

:-'..-..i.'l'
Article 11 : Frais de iôumission . '

Le candidat suppoltera tous les fl=ais afférents- 4 la préparation et à la présentation de son offre, et

l’Autorité contràctante- n’est en aucu.n cas respo-nsable de 'ces frqis, ni tenue de les régler, quel que"s=oij: le
déroulement ou 1?issue de la procédure d’Appel d’-Offres.

Artîcl,e 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout- dci+ument-, échangé entre le Soumissionnaife et

l’Autorité contractantë seront rédigées en franÇais -ou en anglais. ,Les documents complémentaires et les

imprimés- fournis par le soulnissionnaire peuvent être rédigés' dans une autre langue à condition d=être
accompagnés d’une traduction précisé en fr8rlçais ou en anglâiè ; auquel cas aux fins d’interprétation de
l’offre. la traduction fei'a foi.
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Article 13 : Documents constituant l’offre
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L’offre présentée. pàr .le soumissiorïnaire compre-ndra les -documents détaillés au RPAO, dâmentreInp:lis
et regfoupés en trois vÔlulhes :

a. - Volume 1 ; Dossier administratif
11 comprend :

TQus les documents attestant qué le soumissionnaire :
- A souscrit les déclar4tions prévues. par les lois e! règlements en vigueur ;
- S’est acquitté des droits, taxe$, -impôts,..-cotisations, contributions, redevances ou

prélèvements de quelque nature que ce soit ;
- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en

1-

1

Volume 3 : Offre financière

Le RPAO préaise- les éléments. permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission prôpreITient dite,-en original-rédigée se16n ïe modèle joint, timb-ré au taiif-en
vigueur, signée et datée ;

2. -Le Bordereau des prix unitailles dûment remI)li ;
3. Le détail estilnatif dûment r.elnpli ;
4. le sous. détail des prix et/ou .la décolnpôsition des -prix forfaitaires ;

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les .pièces et modèles prévus dans le Dossier. d’Abpet

C

d’Offres, sous résel"ve 'des' dispositions de l’Artiële I 7.2 du RGAO concernant les autres formes possibles- de
Caution de soumission.

Article 14 : Montant del’Offre
14.1 Sauf indication contraire figurant. dans le Dossiér dTA.ppel d’Offres, le lnolltant du marché couvrira

l’ensemble des travaux décrits dans l’altiële l-.ï„du RG.AC), sur la base du Bordel-eau des Prix et du

Détail Quantitatif et Estimatifchiffréi présentés bar le soumissionnaire.
14.2 Le soumissionnaiie- remplira les prix u-nitaires- et_totâuk ët tous les pôstes du borderedu de prix de Détail

quantitatif et estimat if.
14.3 Sous réserve de dispos.itions contraires prévue.s dans le RPAO et du CCAP, tous les droits, impôts et

taxes payables par le- soumis-sion-naire auItitré _du 'fütuf !marché, oü à tout autre titre, trente (30) jours
avant la date limite de dépôt des offres ser9nt inclus d4n’s'lës- prix et dans le montant total dé §on dffre-.

14.4 Tous les prix unitàires devront être justifiés' par des sous détails établis collfolnlément au cadre proposé
à la pièce N'>10.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
,La -monhaie utilisée est le Franc CFA.

;
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;} }:1: •;Ilvigueur.
La caution de soumission établie conforlnémenf aux dispositions de !’alticle 1 7 du RGAO ;
La conûrlnation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le SOUInissionnaire.
conformément aux dispositions de l’alticle 6.1- du RGAÔ ;

111.

..;.: -::i:- i:-il
b. Volume 2 : Offre technique

b.1 .Lës renseignements sur les qualifications
.Le RPAO pr-écise la liste des docünrents à fouïnir par les soumissionnaires pour justifier les cfitères
de qualification mentionnées à l’article 6.1 du RPAO.
b.2 Méthodologie

.Le RPAO précise les éléments constitutifs de .proposition techlrique des soumissionnaires

noïalnnient : une note méthodologique bollânt stir unç ânalyse des travaux et précisant l’organisatjon
et la progralnlnatiôn que le-soumissionnaiYe coliipte méliré eh place ou en œuvre pour les réaliser
(installations, plalining, PAQ, sous-traitance, attëstation de visite du site le cas échéant, etc:):.

b.3 Les preuves d’acceptation des cônditions.du-iTfarché
Le soulnissionnairë relnettra les cop'iës dûmelït bàraphées des doçuments à caractères administratif et
technique régigsant- le marché, à sb'voir :.- - - - l'

1. LŒCahier des Clauses Adlninistratives Palticulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Tëchniques Pal+ïculières (CCTP) ;

b.4 Commentaires (f,lcultatifs) C

Un çommentaire des choix techniquçs du p[Qjet et d.:éventüelles propositions.
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il;}.;;:'t :ilLe. montant de. la soumission, leg prix ufiitairës du bordereail des prix et les prix du détail quantitàtif -

et estinlatif sont libellés entièrement en Fràncs CFA de la manièrè suivante :

a. Les prix seront entièrement libeïlés dans la monnaiè. nationale. Le soumissionnaire qui compte engaëel-

dès .dépenses dafls d’autres ltlonnaiei .pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe .à la
s6umissiol} le QU les pourcentages du montant de l’offre nécessaire pour couvrir les besoin-s en

monnaies étfangères, sans excéder un maximum de trois- mônnaies de pays lnembre de l’institution.dé
financement du nrarché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnairç pour convertir son offre en monnaie nationalë serQüt

spécîfiés par le soumissionnairè en annexe à la $oumission. Ils seront appliqués pour tout paiement qu

titre du Marché, polir qu’aucun ri8que de change. ne soit supporté par le Sounrissionnaire retenü. Ij+i-
Article 16 : Validités des offres

16.1 Les offres doivent demeurer vqlables .pendant la période .spécifiée dans le Règlement Palticulier. de
l’Appel d’Offre$ à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contracfante, Qn

application de l’article 22 du RG AO. -Une offre valable pour une période plus coulte sera rejetée par
l’Autorité contractante comme non-confOrIne,

16.2 Dans les circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contraçtante peut solliciter le consentement du

souIhissioflnaire à une prolongation'du déiai de Validité. Ça .demande et les réponses qui lui sëront
.faites le seront par écrit. La validité de la caution de soumission prévue à l’article 1 7 du RGAO sera de

lnêm§ prolongée pour une durée correspondante. Un Soulnissionnairè peut refuser de projonger la
validité de’ son offre sans perdre sa caution de soumission.;.Un sounrissionnaire qui consent à une
prol-ôngationt ne se verra pas deMander dé modifier son bffïe, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3 Lorsquç le marché ne compolle pas d’artîcJë de révisiôri.de prix et que la période de validité des offrés
est prorogée de pïus de soixante (60) jours, lës montants payables au sounrissionnaire retenu, seront

actüalisés-par 'application de la f6imule y'lelâtive figurant à la delhande de prorogation que lé Maître
d’Ouvrage adressera du(x) soÜmissionnaire(s). La-périodë d’actualisation ira de la date de dépassement
des soixante (60) jours à la date de nottfiëatïon du tnarché.ou de l’ordre de service de démarrage des
travaux au sourrïissiQnnaire retenu, tel que prévu par le CC AP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris
en considération aux fins de l’évaluatiôn.

C

'!-

.;': F..{.i:-
Article 17 : Caution de soumission

17.1 En application de l’article 13 du RGAO, le s6umissiônnaire fo'urnira une caution de soumission'du

son offre. i

17.2 La caution de ’soumission sera conforme au mddèle présënté dang te Dossier d’Appel d’Offres ; 1 d’autres
modèles peuvent être autorisées, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La
caütion de soumIssion demeurera valide pendant trehtë (30) jours au-delà de la date limite originale de.

validité des offres, ou de toute. nouvelle date limite de =validité demandées par l’Autorité contractante ët

ôcceptée par le soumissionnaire, conforlnélbel\t, aux diÉposit.ions de l’article 1 6.2 du RGAO.
17.3 Toute offre non accompagnée d’une ca.ution dé s6unlission accëptable sera 1-ejetée par la C-ontmiséion

Dépaitelnëntale de P4ssation des Marchés Pilblics comme. rion+conforme. La caution de soumjgsjon

diun ëroupement d’entreprises doit êtl-e établie au nôm du iüandatâire soulnettant l’offre et mëhtionner
cll_acun des membres du groupement.:

17.4 Les cautions de soumission ët les offres dés.soulnigSionnàires nor} retenus sel-ont restituées dans un délai

de quinze (i 5) jours à compter de la date de pilblication des résultats.
17.5 La caution de soumission peut êtie-saisie :

a.- Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b.Si, le soulüiss'ionnaire retenu : Manque à 50n QbligatiQn de souscrire le nlarché en application de
l’alticle 37 du RGAO. ', -; - -- :. .- ,' -- -- : .

( f

nrontânt spécifié dans le Règlement Partieuïier de l’ Appel d’Offres, laquelle fera paltie intégrante de :'li?;1''
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Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1 Lorsque lestravaux peuvent être,exécutés dans les délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces

délais, et , indiquera la méthode .retenue' pour l’évaluation dû délai d’achèvement proposé -par le
soumissionnaire' à l’intérieur des délais. spécifîés. Les offres proposant des délais au-delà .de; CeLix

spécifiés seront considérées comme non-conformes.
18.2 Excepté dans le cas mentionné à l’alticle 18.3 ci=dessous, tes-"soumissionllailes souhaitaiit offrir des

varialites techniques doivent d’abord- cliiffrer la solutïôn de base de l’Autorité Contractante -.tel,1:e que
décrite dans le Dossier d’Appel d’Offl:es, et foUrnir en outre tous les renseignements dont- 1:Aütorité
Colüractante a besôin pour procéder à l’ét'aluatiôn complète de 'la variante proposée, y compiis les
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plans, notes de calçul, spécifîcations .tçchniqüés, -soüs- détails ’de prix et méthodes de cônstfuëtion
prôposées; qt tous . autres détail.s util.es.. L’Autofité Contractante n’exalninera que les: variantes
teçhniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluéq.
la moins. distante.

18.3 Qiland les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPÀO, à soumettre directement des-.VaËianies

techniques pour certaines pallies des trqvaux, ces parlies de travaui doivent être décrites . dans les

spéëifications techniques. De telles vàriantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec
le$ dispositions de l’alticle 3 1 .2 (g) du RGAO.

Article . 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
Il n’est pas prévu une réunion préparatoire à l’établissement des offres s,tuf cas de force majeure.

Article 20 : Formé et signature de l”Offre
20.1 Le soumissionnaire préparera un. original des do'cuments constitutifs de l’offre décrits à l’alticle 13 du

RGAO, en un volume poltant clairement l’indication « ORIGINAL ». De plus, le soumisèionnaire
soumettra le nombre de copies requis çïans les RPAO, portant l’indication « COPIE ». Eh cas de
divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi..
L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactyIographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans
le cas des copies, des photocopies sont également acceÉtables) et seront signés par la ou les. personnes
dûment habiïitées à signer au nom du soumissionnaire, conformément à l’alticle 6.1 (a) ou 6.2 (e) du
RGAO, selon lecas. Toutes les pagesde I?offre compfenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou .les signataires dé l’offre.
L’offre ne.-doit comporter aucune modification, suppressi011 ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires -de IB soumission.
' . ’ D - Dépôt des offres- i

Article 21 : Cachetage et marquage -. :

20.2

20.3

21.1 Le sàumissionnaire' placera l’original et les copies 'des- dôcuments constitutifs de l’offre dans deux
enveloppes séparées et scelléeg portant la lüention .-« ORIGINAL- » et « COPIE » selon- le cas. Ces

enveloppes seroàt ensuite placées dans une enveloppç extérieure qui devra également être scel]ée, mais
qui-ne devra donner aucune indication sur .l’identité du éoumi§sionnaire.
Les enveloppes extérieures : ' ' , . = ’

Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adÉesse indiquée dans ]e Règlement Pafticuliqr de
l’Appel d’Offres ;

a

b

TÉ
1

+

21.2

Polleront le nom du projet ains.i que l’objet et le numéro dë l’Avis d’Appel d’Offrës indiquées
dans le RPAO, et la mention « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

Les enveloppeg intérieures polteront également le nom et l’adresse du sounlissionnaire de façon à
permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions de l’altiéle 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’alticIe
24 du RGAO.

Si. 1-?enveloppe extérieure n’est pas scellée et marq IIée commë indiqué aux articles 21.1 et 21.2 sugVisés.
l’Autorité Contractante ne ser.a nullement resÉoniable si .l?ôffre est égarée ot1 ouveIte prématurérhent,

':
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21.3

21.4

Article 22 : Date et heure linrites de dépôt des offl'es
22.1 Lës offres doivent être reçues par l*Autorité Contrac ianto à-i’'adressé spécifiée à l’allicle 21,2 ’du RPAO

au pïus tard à la dâte et à l’heure spéqifiée§ dans.lé Règlëmeht bal{iculier de l’ Appel d’Offres.
22.2 L’Autorité Contractante peut,'à son gré, rep6ller là date limite fixée pour le dépôt des offreg en publiant

an additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les .droits et
obligations de l’Autorité Contractante et des soulpissionnaires précédenrnlcnt régis par la date iimite
initi41e seront réëis par la nouvelle date limite. C

1

.J

Article 23 : Offres hors:'délai - ' - '

Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante aÉfès la dàte 'et l’heure limites fixées pour le dépôt des

offres conformément à l’article 22 du RGAO sera déclarée hors’dé 1.qi et, par conséqtlent, rejetée.
Article 24 : Modifications, substitutions et retrait des offres
Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer QU retirer son offrë-apiès l’avoil déposée, à condition qüe la
notificatidn écrite de-la modification ou du retrait,. soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du
délai presclqt pour le. dépôt des offres. Ladite- notification doit être- signée pal- 1111 représentalit liabilîté ën
application de l’alticle 20.2 .du RGAO. La modification Qu l’offre de rertlplacelnent corresponda'nte-doit être
jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent poller clairement selon le cas, la mention « RETRAIT »

et « OFFREDE REMPLACEMENT » ou & MODIFICATION »,
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e.PB 124.2 -La notification de- modificatiori, de remplaçeltleqt ou de retrait de l’offre pal- le Soumissionnaire.s'efa

préparée;--cachetÉç, marquée. et enÿoyée..çônfoïmémenÏ -aux dispositions de l’alticle 21 du RGAô. Le

retrait peut également-être notifié .par télécopie, mais devrn dans. ce cas êtle confirmé par la notificatiôlt
-écrite dûlùènt signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la dàte liblite
fixée pour le dépôt des offres.
Les offres dont les .soulnissionnai res demandent le retrait en application de l’article 24.1 leùr serbnt

renvdyées sans avoir été ouvertes.
Aucune offre ne peut être retirée dani l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des.offres et
l’çxpiratiôn de la période de validité de l’offre spécifiée par lé.modèle de soumission. Le retrait de sdiï
offlë par l:e soum.igsionnaire pelidalit cet intervalle peut entraîner la colrHscation de la caution de"

soumission confQrlpélnent aux di§positjons de l’alticle 17.6 du RGAO.

b r r F + = + a+ • P P P k b •

24.3

24.4

;1 • =

{

7 :: ; e H

1. r
:iiÿé

i

i
{

'É

:i

ii
!

::!
E : OUVERTURE. DES pLIS ET EVALÜATIONS DES OFFRES

ARTICLE 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. La colnlnission de passation des marchés compétente É)rocédera à l’ouverture des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des sounrissionnaires qui sophpitent y assister, à la date, à l’heure et à

l’adresse indiquée dans le RPAO. Les représentants des soylüisëionnaires qui sont présents signeront un

registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées=& retrai! » seront ouvel'tes et leur contenu annolicé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre.correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans

avoir été- ouverte. Le retrait d’une offre ne sel'a. autorisé que si la notification correspondante corïtient une
habilitation valïde du signataire à demander le retrait et si cette notification est luc à haute voix. Ensuite, les

enveloppes'marquées « Offre de ReniplaeelïIe-nt » seront ouvertes et annoncées à haute voix et 1-a -nôuvelle

offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée ad Soumissionnaire concerné sans àvoil'
été ouvelte: Le -remplacement d’offre lié sefa a-utorisé que si"la. notification correspondante contieiÏt une
habilitation- valide du signataire à demander 1ë l'empla-celtleht et.es-t lue à haute voix. Enfin, les enveloppes
marquées « lnodification » seront ouvelles .et leur contenu \lu à haute voix avec l'offle correëpondante. La
modification d’offre ne sera autorisée qüe si la notification côrrespondante contient une habilitation valide du

signataire à demander la modification et est lue à hàute voix. Seules les offres qui ont été ouveltes et
annoncées à haute voix lors de l’ouvellure des plis sci-ont ensuiteéÿaluées.

25,3. .Toutës les enveloppes seront ouveltes l?une après 1-’autre etle nom du soumissionnaire annoncé à hàute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une lnodifîc81ion-, le-priï de- l'offre, y compris tout rabais -fei1 èas
d’ouverture des offres financières] -et toüte variante le cas éc}ré4n-t, l’ëxistence d’une garantie d?offre gi elle
est exigée, çt tout autre détail que l’Autorité CŒ1tractante ;peut juger utile de lnelrtionner. Seuls les rabais et
variantes de l’offre annoncées à- haute voix lors de l’ouvelture.des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les o-ffres (e-t les modifications reçues.conformément aux' dispositions de l article 24 du RGAQ) qu
n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séa:n.ce d’oyvertuïe des plis, quelle qu’en soit la .raison.
ne seront pas soumises à évaluation. '
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouvell.ure des plis qui mentionne la leeevabilité des
offres, leur régrllarité administrative, leurs prix, -leurs rabais, et. leurs d-élais. Une copie dudi{ prdcès-verbài .à

laquelle est:annexée la feuille de présence est remise -à tous lës participants à la lin cIe la séance.
25.6. A la fin de chaqüe séance d’ouvellure des .plis, le président de la commission met imlnédiatëtnent à 1a

disposition du point focal désigné par l’ARMP, one copie paràphée 'des offres des soumissionnaires.
25.7.. En cas de recours, tel que prévu par. le. Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité
chargée des Marchés Publics avec copies à l’orga-nisl}le chargé de la régulation cles Marchés Publics et au
Maître d’Ouvrage. ; : - -- . .. - .' ' - - ' :

Il doit parvënir dans un .délai maximum detrôis (03) j6urg ouvrables aprèS l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre à laquelle est ôbligatoirement joint un feuïllet.de la fiche de lecours dûment sigirée:pâr ’le
requérant et, éventUellement, par le Prégident de ïa Comrhis sion de Passation des marchés.

; iiI-i
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ARTICLE 26 : .Caractère confidentiel de la procédure.
26.1. Aucune information. relative à l’examçn, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification
de la qualifIcation des sounrissionnaïres, et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera dôhnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne. bon coàcernée- par ladite procéclule tant que l’attribution du
MaI:ché n’aura pas. été ;rendue publique.

' ''b
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influeAcer la Commission de Passation'dés Maiëhés
ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres o-d l’Autorité Contractante dans la décision
d’attribution peut entraîner le rejet de son offrë.

1
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26.3. Nonobstant les cjiipôÉitions de l’alinéa 26.2, ëntre l’ouvertu-re dès plis et l’attribution du marché, si uh

soumissionnaire souhaite entrer e.n çontêct à ec l’Autorité Cohtractante pour des motifs ayant trait à so.n

offre.:il devra lé faire par écrit.

ARTICLE 27 : Eclaircissement sur les offres et c6ntacts avec le Maître d’Ouvrage.
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation...et la comparaison des offres, le Président de la Com.mission
Départelnentale.de Passation des Marchés Publics peut, si elie désire, demander à tout soumissiorinaire de

donner des éclairdissements sur son offfe. La demàndç d’éclaircissements et la réponse qui lui est appoltée
sont formulée! par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché,,

offert oû autôrisé, ëauf si.. c’est nécessaire pour .confirmer .la cor-rection d’erreurs dc calcul découvertes par la.

sous-commission d’andlyse lors de l’évaluation des soumissiôns confornrénrent aux dispositions de l’allicle-
29 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de- l’alinéa 1 susvisé; les soumissionnaires ne contacteroni pas les

membres .de_ la Colnmission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leuÏs
offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

ii-.11 .ii
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ARTICLE 28 : Détermination de la conformité des offres.

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un exalüen détaillé'des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si le$ garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été collectement signés, et si les
offres sont d’une façon générale ell bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiql aux dispositions du

Dossier' d’.Appel d’Offres en se basant -sur ".SDn .eontenu sans avoir reëoul-s à des éléments de preuve
extrinsèques.

28.3. Une offre con:forme pour l’essentiel a-u Dossierd’Appel .d’Offres est une offre qui respecte-.tôus les

termes, conditions; et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres sans divergence ni réserve impôrtante'. Une
divergence'ou réserve ilnportan'te est celle qui :

i. Affëcte sensiblelnent l’étendue, la 'qualité ou la réalisation .des 'Travaux ;

ii. - Limite sensiblement, en contradic,tion avec le Dossier d’Appel d’Offres les droits l’Autorité
contractante ou ses obljgations au titré du marché :

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité dës autres soulnissionnairës qui ont
présenté des offres conformes pour l-’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pâs conforme pour-l’eësenfiel: elle - sera écallée par la Commission des Marchés
Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

. J::}’:.

28.5. L’Autorité Contractante se réserve.le droit d’accepter ou' dé--rejeter toute modification, divergeà’ce ou
réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs 'qui dépassellt les exigences -dU Dossiel
d’Appel’ d’Offres ne doivent pas être prises ell compte lors de l’évaluation des offres.
ARTICLE 29 : Qualification du soumissionnaire.

La. Soüs-commission s’assurera que' le Soulnijsiunnaire retenu pour avoir soumis. l.’offrë
substantiellernent conforme aux dispositions du dossier d’ap bel d’offres, satisfait aux critères de qualification

qualification. . , ".-
ARTICLE 30 : Correction des erreurs.

d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreufs de calcul,éventq§iles. Là sous-collllnission d’analyse corrigëra
les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix totaI-obtënu en multipliant le prix unitaire -par les

quantités, le prix unitaire fera -foi ef'ïe prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la sous-
commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée auquèl
cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou sou.straction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi
ët le total sera corrigé ;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en -lettres et en chiffres, le trrontaIrt ell lettres fera foi, à

moins que ce montant soit lié à une erreur arithméïiquë câlifïrmée par le sous détail dudit prix, auquel
cas le montant en chiffres prévaudra Éous' réseive des alînéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le-montant figurant dans la souMission sera corrigé par lasous-cômnlissioll d’analÿse, côliformément

stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est esselitiel -d-’éÿîter: toÜt-:a;rbitraire dans la déterInirïatiori -de ' la

30.1. La Sous-cômlnission d’analyse vêriHerà les offres recorinues-conformes pour l’essentiel au Dossier

à la procédure de’ correction d’erreurs susmentionnée ët, avëc la’ ëônfirmation du Soumissiôünû-ire,- ledit
nrontant sera réputé l’engager,

)
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30:3.-SI le soumiisionnaife ayant présenté l’offre évaluée la moihs-distante, n’accepte pas les cdrfecfions
apportées, son offre sera écartée.

ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie.

31.1. Pour faciliter l’évaluation et 14 comparaison dés offres, la sous-commission d’analyse conÿërtilà lës
prix yes offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable ejl
francs CFA.

'31.2.- La cohversion se fera en utilisànt le cours vendeur fixé par la Banque des États de l’Afrique:Centràle
(BE,AC), dàns les conditions définies par. le RPAO..
ARTiCLE 32 : Évaluation et comparai§on des offres au plan,financier.
32.1. Seples les offres'reconnues conforn\es, selon les dispositions de l’alticle 28 du RGAO1 seront évaluées
et colnparées par la Sous-colnlnission d’analyse..

'32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour. chaque offre le montant évalué de l’offre
en rectifiant son montant comme suit :

a. Eri corrigeant toute- erreur éventuelle coliforlnément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans
le -Détail quantitatif et estimatif récapitulatif,- mais en ajoutant le montant des travaux en régie:
lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive ëomlne s’péçifié dans lé RPAO ;

)

c. En conveltissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’allicle 31 .2 du RGAO ;

d. .En ajustant de .façon appropriée, sur des .b'ases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiabje ;

(
'c

e. En prenant!-en ëonsidératio'n les différents délais' d’ex-écutioh'.proposés par les soumissionlïaïrei, s’ils
goIrt autorisés par le RGAO ;

f Le *cas échéant; conformément aux dispôsitioÛs dé l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en

appliquant les labais offerts par lé Sé;umissionnaire poÙr l;attribution de plus d’un lot, si cet appel
.d’offres est lancé silllultanélnonrpour blusieùrs lôts ; -

g. Le cas échéant, cotrforlnénrent aux dispositiorïs do l’aIticie 18.3 du RP AO et aux Spécifications
-techniques, les valialltes techniques proposées, si elles sont pernlises. seront évaluées suiyant leul
lnérite probre et indépendamment du fait que le S'oumissionnaire aura offert ou non un prik doùr la
solution technique spécifiée par l’Autorité contrpctante dêns le RPAO.
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32.3. L’effet estimé des formules de révision -des prix figurapt dans les CCÀG et CCAP, appliquées duïaht la
période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l*offre évalué.e la moins-di8ante est jugée anormalemeût basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport -à l’estimation' du Maître d’Ouvrage des travaux à exéCuter dans le cadre du Marché, :la.Sôus-
commission d’analyse peut à paltir du sous détàjl de prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel
élément, ou pour tous les éléments du 'Détail qüantitatif et estimati,f, vérifier si ces prix sont compatibles âvec
les méthodes de . construction et le .calendiier proposé. Au cas où les justificatifs présentés. par le
sounrissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le-'Maître d-’ouvrage peut rejeter ladite offre. -" - : :’
ARTICLE 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux.

RAS i

F : ATTRIBÜTION'DU MARCHE.
ARTICLE 34 :. Attribution.

L’Autorité Contractante attribuerâ. lé Mdrcllé au. §oul4lissiônnail'e dont l’ofïie a été recon11ue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel-d:Offres et qui dispose _des Capacités techniques et financières
requises pour exécuter le Marché de façon..satisfaisante et dOnt- l’offre a été évaluée la moins-disahte en

incluant le cas éèhéant les rabais propOsés.

e

ARTICLE 35 : Droit du Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux oû-d’ànnuler
une procédure.

L’Autorité contractante se réservé le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après,

autorisation du Ministre des Marchés Publics lorsque les offres ont'été ouvertes ou de déclarer un Appel
d’Offres infructueux après avis de la coInlnission des marchés -coMpétente, sans qtl-il y ait lieu à réclamation.
ARTiCLE 36 : Notification cIe l’attribution- du màrché.
Avant l’expiration du délai de validité'.des offres fïxé par. le RPAO, l’Autorité Contractantè notifiëra à
l’attributaire du Marché par télécopie confi-nTiée par Ïèttre reconlmandée ou par tout autre moyen- que sa

soumission . a été retenue. Cette lettre indiquera le montant -que l’Autorité Contractante paiera à
l’Entrepreneur au titre de l’exécution des trayaux et le délai d’exécution.
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ARTICLE 37 : Publicatïon des résultats d’attûibutîon du marché et recours.

37.1. L’Autorité Contractante conlmuüicjÙe. à tout soumissionnaire ou administlatioll concernée, sur requête à--

lui adressép dans un délai maximal dè ëinq (05) jours après la publication des résultats d’attribution, le
rapport de l’Observateur Indépendant ajnsi que lç procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif
auquel est gnnexé le rappolt d’analyse des offres.

4

37,2. L’Autorité Contractante est tenue de commtïniquer les tnotifs de rejet des offres des soumissidünaires
concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publicàtiolï du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximum dd

quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamatiôn, à l’exceptioll de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publicsp avec .copies à
l’organislnè chargé de la régulation des marëhés publics, à l’Autorité contractante et au Président de la
Commissiori Dé})artelnentale de Passation des Marchés Publics.
Il doit intervenir dans un délai maximum dé cinq (05) jouri ouvrables après la publication des résultàts.
ARTICLE 38 : Signature du Marché
38.1. Après publiçation des résultats, le projet' de marché souscrit par l’aulibutaire est soumis à la

Commission Dépallementale de Passâtion des Marchés Publics et le cas échéant à la Commission
Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signattlre du marché à compter de
la date de signature du. lnarché adopté . par la commission "des marchés compétente et souscrit par
l’attributairê.

;{1: {': ;} ';'i

',:i:-:i
4
\

a a • : : n pp 1 ! i

1 }} {9 :

38.3. Le Marché doit être notifié à son titùlaire dâhs les Cinq-(05) jÔursqui suivent la date de sa signatu-rê:
ARTICLE 39 -: Cautionlïement définitif.-

Dans un délai de vingt (20) jours à ëonïpter de là date de notification dc l’approbation dû marché?
l’entrepreneur -devra ëonstituer un cautiolïnement de deux pour cent (2%) du lnolltant TT(_' ; poür’ gal-aïltir
l’exécution intégrale.

Le cautionnenreirt peut être remplacé par fIne caution pérsonnelle et solidaire du même montant d’un
établissement bancairë ou Organislïîe .financier agréé par le Ministère ell chaI-ge des Finances. ~Le

cautionnelnent sera restitué ou la caution libérée dès la iéceptiolï provisoire des travaux.
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Articlil'" : Oi;jet : Lé bréÉent Appel.d-;ôfirei a pour objet i’ëxécutloh dés'travaux d’ouverture de la Ùiste

agricolë Béthaflie-fleuve Mbéré, danË laComltl.une de DjohQng, du département du Mbéré
Lèsd its travauK comprennent :

– LOT. 100 : TravauX préparatoires ;
: Le?T 200 : nettoyage, Terrassement -et Assainissement

:91 r:

9 b PP

Articlè.2 : Délais d’exécution

Le délai d’exécütion des tl;avaux, objet du présent Appel d’Offre est fixé à deux mois (02) pour
compter de la date,dé notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
Article 3 : Source de financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offrçs sont financés par le BIP dtl Ministère de l’agriculture et
développement rural, Exercice 2026 d’un mohtant.maximum de"cinquante millions (50.000.000) Francs CFA

Article 4 : Provenince des Matériaux, Matériels :

Les lnatériaux et nratériels devant être fournis dans le cadre de l’exécution de la présente colnmanclc
proviendront du marché camerounais et des sites agréés par le Maître d’Œuvre en charge du contrôle technique
de travauN.sur le terrain. Ces matériaux devront répondre 4ux spécifications techniques, du CCTP.
Article 5 : Pripcipaux critères de qualification deg;soumigsionn'dires

Les critères relatifs à la qualification des-candidats pôrterônt sur :

1- Chiffre d’affaire : oui/non
.2- Références de l’entrepreneur : oui / non
3- ' Disponibilité du matériel et.des équipëments e-ssentiels : oui / non

.4- Expérience du personnel d’encadrement : Qui /nori
5- Organisation, planning et compréhension du projet ; oui / non
6- Identification des ilnpacts du projetsûr l’envirônnel tIent : oui / IIon
7- Les solutions préconisées pouF. Àtténuer Ïesimpacts .négatifs dll projet sur l’environnement

oui -/ non

Article 6 : Visite du site des travaux . - : L ''

Les soumiSsiohnailes sont tenus d’inspecter le gjte des traVaux et ses ellvi i-ons en vue d’obtënir pâr eux-
mêmes et par leur propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation
de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à ladite visite gont à la charge dll soulrrissionnaire.
Article 7 : Langue de l’Offre

L’Offre ainsi que toutes les côrrespondances constituant -l’offre, seront rédigées en fraàçais ou ell

t

TTC

anglais.
Article 8 : Doeuments constituants l’Offl'e

La lïstë .des documents consiitudni l’Offre combosée de trois -(03) volumes insérés respectivement dans
des enveloppes intérieures est détaillée coinrne suit :

Enveloppe A : volume 1 : Offre.Adrrïinistfativë
1 . une déclaration d’intention de soünriësionirer timbréë,'-selon le nloclèle joint (pièce Nc> 10).
2. une attestation de non faillite établie par -le trit}unal de grande instance du siège de l’entreprise

datant de moins de trois (03) mois précédànt la date 'de remi-se des offres.
une attëstat-ion de domiciliation bancaire du soulùjgsjonnaire datant de moins de trois (03) mois
délivrée par une banque agréée par le Ministèrë des Finances. , ’ - '.’ '

• 4. une quittance d’achat du DA,Ô
5.- une caution de soumission d’un montaût de Cinq cent quarante tnille (540 000) fraflcs CFA. et

-d’une durée de validité de 120 jours, selon 'le modèle joint (pièce NQ 1 0).
6. .un cellificat de non excIusioli des Marchés Pu.blîës délivré par l ARMP et datant de moins de

trois (03) mois.
7. une attestation pour soumission de !aCNPS
8. une attestation de non redevance -d.élivrée par le Chef de Centl-c des Impôts terrïtorialelnent

En cas de groupement, chaque membre du groupënrent doit présenter un dossier Adfpinistraïif

compétent datant de moins de trois (03,) mois c.eltifiant que le soulnissionnaire a effectué les

déclarations réglementaires en matière d’impôts pour l’exercice en cours.
9. Accord de groupement signé par-un notaire. - :

complet, les pièces N' 3-4-5 étant. uniquement présentées par la malldataire du groupement.

/
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N.B : Les différentes partiës d’un même dossier doive;tt -être iwipérativement séparées par des iritercŒ1aires de

couleur aussi bien dans l’original que clans les copies de ntutlière à faciliter so„ ,1(lmen.
Article 9 : Prix et monnaies de l’Offre

Les prix de l’ôffre seront libellés en francs CFA et s6nt non révisables.

Article 10 : Préparation et dépôts des Offres

« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT NO 008/AONO/C/MENGUEIVIE/CIP AV2026 DU /0 /2026
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX D’OUVERTURE DE LA PISTE AGRICOL !:

BETH-ANIE FLEUVE MBERE,- DANS LA COMMUNE DE DJOHOï\\TC. DEPARTEMENT DU

« A -n.’ouvrir qu’en séance de dépouillelrien ! »

Article 11.: Date limite de dépôt et Ouver{ure des Offres 1

La date limite de dépôt des offres est fïxée Ie /0 ’ /2026-à 13 heures précises et l’ouvelture des oIl-les
administratives et financières aura lieu le mêine jour à . /0 /2026’ à 14 heures, à la salle de délibérations.
Article, 12 : Évaluatiôn et Comparaison des offres

Seules ,les offres reconnues conformes seront’évaluées etcomparées pal Ia sous-commission dlanalyse
Si l’offre évaluée .la moins-disante est anormalement basse -ou follement déséquilibrée par rappoll à

l’estimation'du Maître d'Ouvrage des travdux à exécuter dans le cadre de la commande, la sous soumission peut
à paltir du sous détail des prix fournis par 1-e soulnissionnaire pour n’ilnpolle quel élément, et pour tous les

éléments quantitatifs et estimatifs, vériÊer-si ces prjx sont compatibles avec les méthodes de construction
proposées. Au cas où les justificatifs présentés par le.so.umissjonüaire lie lui semblent pas satisfaisànts le Maître

r

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à pallir de la clate limite de dépôt des offres
Sept (07) exemplaires de l’offre dont un (01) original et gix:(06) copies marqués comme tels seront remplis et
envoyés à l’adresse suivantë : « COInlnüne de-Djohong » et portefont là mention :

NIBERE

\

T

Ehveloppe B : Volume 2 : Offre techrlique
Elle comprend :

Les référehdes de l’Entreprise pouî les travaux similaires durant les tlois (03) dernièr ès années. d: un
montant cumulé 2 20 millions F CFA T.TC Goindrë"leg copies des Marchés : premièrç èt dernière
page, et des PV de réception eil ou deg ëeltifïcats de bonne fin des travaux).
Le personnel d’encadremçht, CV daté et signé; une c.opie certifié conforme du diplô{ne et uïle
attestation de disponibilité datée et signée des bersonnès devant assurer les fonctions de conductctll-
des.travàux, de chef de- chantier et de iesponsable administratif et linancier. Le conducteur des

travaux d+vra avoir la qualification d’ln.génie-ur des -travauk de Géllie Civil (3 ans d’expérience), le
chef de chantier devra avoir au moins. 14 quplificqtion de technicien stlpérieur ou Principal de géllic
civil (3 ans au moins) et le respoiis.able àdminïstratif et financier niveau Bac.
les moyens matériels de 1:entreprise compatibles avec la nature des travaux ;

ulïe note : technique datée et signée fôurnissant tous les renseignements concernant ie . mode
d’exécution des travaux ; ëlle comprendra l’organisation de l’entreprise, la méthodologie
d’exécution, l’ordonnancement des activités. l’installation du chantier, l’approvisionnement en

matériaux, le planning d’exécution des travaux etc... .

une attestation de visite de site signée sur l’honneur par le soullrissionnaire accompagné d’tln
rappol't et'photos des points singuliers des itinéraires selon le lnodèle joint (pièce Nc’10);
L’attestation de solvabilité ou de surface financière d’un montant ? 20 000 000 vingt millions tIc
flaIrcs CFA , ' ' . ' : ’ : ’"

Le eahier de Clauses Techniques PartieûIièreÉ (CCTP) paraphé à chaque page.
Le Cahier: deClauses Administratives. Partictilièfe§ (CCAP) parapllé à chaque page
Modèle du lnarché paraphé. à chàque page:

1

2

6

lj ;P

3.
4.

5.

7,

8.

9.

;Si!;%il 4f'-:j>! . 1
1.1

Enveloppe C : Volume 3 : offre fïnalicière :

2- les bordereaux des prix unitaires
3- .le détail quantitatif et estimatif.$igné et daté par le soumissionnaire.
4- le sous détail des priï unitaires’.

4

Elle complend :

1- la soumission timbrée rédigée selon le modèle joint, signée et datée par le soumissionnaire;
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d'.Ou;ràge peut iejeter ladite offre après’aviË de l’ARMP conforinémènt à la circulaire Nc’ 002/CAP/PM dll 31-
01-201 1 relative à l’amélioration de la performance du systèm-e des Marchés Publics.
Article . 13 : Attribution du marché

L’Autorité C6ntractante attribuera le 1ïfarché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue .conforme

pour l’es$çntiel du Dossier d’Appel d’Offres et qui disbose des capacités techniques et financières rëquises poIIr
exécuter le marché de -faëon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moills disante. En iflcluànÏ -le cas
échéant les rabais proposés .

Article14 ; Droit de l’Autorité Contractante de déclarer l’ Appel d’Offres illfructueux
L’Autorité Contraçtante se réserve le droit d’aI 3qu+er la procédure d’appel d’offres après autorisatioll LIU

Ministre d.es Marchés: Publics lorsque les offres -ont été-ôuvertes ou de déclarer l’appel d’offres infructllCLlx
après avis de la Commission Dépallelnentale de Passation des marchés Publics sans qu’il y ait liet1 à
réclamation,
Article 15 : Notification de l’attribution du Marché :

Avant l’expiration du délai de -validité qe l’offre fixé par le présent Règlement Particulier d’ Appel
d’Offres, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par tout Moyen que sa souInigsion a été
retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'Ouvrage paiera à l’entrepreneur au titre de l’exécution
des travaux et le délai contractuel d’exécution.

Article 16 : Signature du Marché :

Après publication des résultats; le -projet de Marché souscrit par l’attributaire est soumis à la

Commission interne de Ï)assation des marchés Publics pour approbation.
L’Autorité Contractante signera ;le Marché dans un délai de sept (07) .iollrs pour conlpt’erde la datc tIc

réception du projet de Marché adopté par la Commission l'hteriïç. de passation des niarchés Publici Malcllé
souscrit par l’attributaire. ' ' : - ' - - ' --

Le Marché sera AotEié à l’attributaire dans les cinq (05) j9urs- qui suivront la date de sa signature.
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Pièce N'’4: Cahier des Clauses Administratives Particulières
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. CHAPITRE I i'G-ENERAiÏTES

Articlè I : Objet de la lettre cèlrimafIde

.L&présente leÏtre commande a pour objet l’.Q.xécuti.on DES TRAVAUX D’OUVERT.URI:.- DE LA
PISTE AGRICOLE BETHANIE FLÉUVE MBERE, dans la Commune de Djohong, Départeiüent du
Mbéré contenues dans le tableau ci-dessous.

1, ’,.}

::E:qi-! ! ,EUVE MBERE,

co LONGUE'UÉ (K

PK 08

DJOHONG m
Article 2 : Procédure de passation de la lettre commande
Laprésente lettre cotnlnande est passée après Appel d’Offres National Ouvelt en procédure d’urgence
Article 3 : Définitions et Attributions et Nantissë

3.1 Définitions et Attributions
Pour l’application des dispositions de là préiente lettre commande, il est précisé que :

– Le MaÎtre d’Ouvrage est : le Maire de la Commune de Djohong
L’Autorité Contractante est : le Maire de la Commune,Djohong

– L’Autorité en charge du contrôle et de l’effeçtivité et de la qualité des travaux est : le Délégtlé
Départemental des Marché-s Publics du Mbéré

– Le Chef de Service de la lettre .comlnalïde est :':Lë--Secïétaire Général de la Mairie.dLI toutei autres

eInplOÿer. 'de la Maire ci-abrès désigné -le « Chef dë:sefvice ». ll veille au respect des clauses admin-istratives,
technique_s et fitlancjèrçs et des délais c_ont tactt IçIs,

L’Ingénieur d»e .la lettre commande est : le Sous -–Dirëctehr dés Routes Conlnrunales ci-afifès désigné
3.2 Nantissement

Le hantissëment est soumis aux-règle§ àÉblicablëg. eh- ae+feI }ùâtière aux Marchés Pübliès de l-Etal.
notamment les dispositions de l’article 79 du Décret. n<>20Q4/275 du 24 Septembre 2004 pollant Code des
Marchés Publics.

En vue de l’application du régime de nadi.Ïssëment ingtithë paf le décret sus visé, sont définis carjlmf
Z ’ autorité chargée de l’or(lonltallcemènt c Le Maite de la Commune de DJOHONG

L ’ autorité chargée de la liquidation bs (ïépensës : Le Maire de la Commune de DJOHONG
Les Comptàbles chargés des paiements est le Reçeveur municipal tIe D JOHONG
Les Responsables compétents poùr fournir les rë.Rsëignentents tIlt titre de l’exécution tItI
rnarclté sont le Maire de la Commune de DJOHONG

Article 4 : Çangue, lois et règlements aplilicableé.
4- 1- La langue utiïisée est le Français ou-l’Ahglais.
4-2-'L’Entrepreneur s’engage à observer l,es IQis, réglementÉ, ordonnances en vigueur en République du

Camerotin et cé, aussi bien dans sa propre organisation -que daris la réalisation du Marché.
Si au Calnerouà, c-es règlements, Idis et’ dispositions hàminist-ratives et fiscales en vigueüi'à la datc (le

signaturé du présent marché venaient à être lnôdîtiés après la signature du nrillcIré, les coûts éventuels, qui en

découleraiént directement seraient pris eir éompte -sans gain ni pelle f5our chaque pallie.
Article 5 : Pièces constitutives de la.lettre conrmaüde

Les pqèçes contraciuelles constitutiveg du M'a;ché soht pa}* or.dre de priorité :

– La lettre de soumiision ou l’acte d’engagement,

La ioumission de l’entrepreneur et ses 4nnexei dans !9utës. I.es dispositions non contraire§ ay Çahiel- des

Clauses Administratives Particulières et qu Çahiër dég Clausë$ Techniques Palliculières ci-dessous visés,
– Le Cahier des Clauses Administratives Pal+.iculières (CCÀP),

Cahier des.Clàuses Techniques fartiëülièrei (CCTP).
– Les éléme1Its ’propres à la détefmination du t{iontafit du 4arché, tels que, par ordre de prigrité : le

bordereau des prix unitaires (BPU) ; 1-’état des prix forfâitairëi ;. le détail ou le devis estimatif ; la décomÉosition

textes généraux ci-après :

’ 6.1. .la lgi ri? 92/907 du 14 aoÛt 1-992 p,ortant Coq,d..du ,travail ;

Œnr

Article 6 : Textes généraux applicables
En ce qui n’est pas contraiie aux dispo-sitions du présent contrat, le Cocontractar}t reste, soumis aux

Le

des prix forfaitaires et/ou la sous détail des prix unitajres.
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.6.2. la loi cadre n'’096/12 du 05. août i 996 poïlant loi-câdrë relative à la gestion de l’envi{onnemcllt ;

6.3. ;la.Loi n'’ 96/07 du 8 atril 1996 pollant proteçtiôn du patrimoine routier modifié et complété }lal

'lës;lo.is no 98/0 1 1 du 14 juillet 1998 et 2004/02 1 du 22 juillet 2004 ;

6.4. la loi n'’2007/006 du 26 décembre 2007 'pollant Régime Financier de l’Etat ;
6.5. la Loi. n'’ 001 du 16 avril 2001 por+ant Code Minier, et mise en application par lé Décret li

20Ô2/048/PM du 26 mars 2002 ;
la loi_n' 2000/10 du 13 juillët 2000 fixant l’organisation et les lllodalités de l’eiercice de la

profession d’Ingénieur du Génie civil ;

la Loi .n'’ 201 7/021 du 20 décembre 2017 po+lant loi de finances de la République. du. C.amel-t)tIll
pour l’Exel-ciçe 201 8;

6.8. Le Code minier
6.9, le Décret n'’ 2001/048 du 23 février ào01, po.rtant organisation et fonctionnement de l’Agence

de Régulation des Marchés Publics (AitMP) ;
6.10: le Décret 2003/65 1/PM du 16 ayril 2003 fixant les. modalités d’application du régime fiscal et

doüanier des Marchés Publics !

6.11. le Décret n'2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant celtaines dispositions du
décret n'>2012/074 du 08 mars 2012 poftant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

6.12. le Décret n'’ 201 8/366 du 20 Juin 2018 pollant Code des Marchés publics ;

6.13. le Décret n'’ 2003/65 l/PN4 du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime tib;ca

et dôuanier des lnarchés publicsi - - !

6.14. le Décret n' 2005/579 du 23 -lfévrier 2005 fixant les modalités dé réalïsation' dës études

d ’i;npàct environnenlëntaï ;

6.15.- le Décret n'’ 2008/376 du 12 riov-ëmbre' .2008 pollant organisation admiffistratïve cle la
République du Cameroun ;

6.16. le Décret n'’2011/408 du 9 déeembre 201 1 Portaût ofganisation dt1 Gouvernement ;

6.17. le Décret n'’201 5/434 du 02 octobre 20 15 poltant réaménagement du Gouvernement;
6.18.' le Décret na2013/334 du 13 septembre 2013 porlant organisation du Ministère des Travaux

Publics ; -' ' ' : ' ' . '

6.19. le Décret N'2012/075 dé la- 08/03/2012 'portant organisation du Ministère des. Marchés
Publics ; " -' . . *'

6.20. le Décret Nc’2012/076 du 08/03/2012 modifiant et complétdnt certaines dispositions du décret
N'’2001/048 du 23 février 200.1 portant créatioii, organisation et fonctionnement de' l’Agellce
de Régulation des Marchés Publiës ;

6.21. l’arrêté nc>033/CAB/PM du 13 ’ février 2007 mettant en vjgueur les Cahiers des Clatlscs

’Administr'atives Générales, (CC AG) àppljçablës .ah-x marchés publics ;
6.22. l’Arrêté n' 093/CAB/PM dLi 5 noV-embre .2002 fixant les montants de.-la' caution (le

soumisÉion et des frais d’achatdës Dossiers d’Appel d’Offres ;

6.23. l’Arrêté n'’ 070/MIN'EP du 20 a\';iiI 200§ fiXant les différentes catégories d’obérations dollt la
réalisation est soumise à l’étude d’impact environnemental ;

6.24, la ëirculaire n'’ 001/CAB/PR du 19 Juifl. 2012 relative à la passation et .’ao edntrôlc dc
l’exécution des marchés pû!>lies ;

6.25. la circulaire n'’0047CA'B/PM 'du -30' décembne. 200.5 reIativc à l’application dLl Code tIcs
Marchés Publics ; - ’ ' . .

6.26. la circulaire nc’.003/CAB/PM du 18' avril :2008 relative au l'cspect des règles -régiskant la
passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

6.27. la circulaire n')002/CAB/PM du 31 jànviér 201.1 relative à l’amélioration de la berformance
du $ystèïne des Marchés Publics ;

6.28. la circulaire n'>003/CAB/PM :du 31 janvïër 2011 précïsant les modalités de- gestion des

changements des conditions éconolfliques des mai'chés publics :

!

{

6.29. la Circulaire Nc’001/C/MINFï dû- 02 Janvier 2018 poïtant instructions relatives à l’.exécution
des lois de financëg. au suivi et au- ëÔnti-ôle.de l’exécution du Budget de l’Etat. tIcs
Entreprises et Etablissements publics;. des collectivités telritoriales décentralisées et cles

autres organismes subÿentionhéê p6ur l’ Exercîce 201 8;
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La lettfe N')00908/MINTP/DR datant- de 1997 du Ministère des Travaux Publics portant
publication deé directives pôur la .pri ge en compte des illrpdcts environnementaux dans
l’ehtretien routier;

ies nornïes techniques én üigueur au .Caineroun ;
Les directives en vigueur au MinisÏère des Travaux Publics pollant répaltition dep rôlçs entlc
les divers intervena.nIé pour la caïüpagne d’entretien routiel cn cours auprès du Maître d-
Ouvragë ;

le CCTG français, notamme-nt son préambule et les fascicules ] . 2, 4, 7, 23, 24, 25, 27, 29. 30.
31,. 50, 56, 61, 62, 63, 6§.A, 66, 68, 70 ainsi que les normes ï'rançaises (en l’absence cic
nofmes camerounaises) et les- avis techniques du réseau technique français ;

la convention colle.ctive nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des
activités annexes du 10 décembre 2013 .

+8

Fa :(
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6.34'.

Article-7 : Communication
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sôi-lt écrites et les notitications faites aux adresses
CI-après :

a. Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur: .... . . ... . ....... .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’alticle 6.1 du CëAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au cheï’ de

service son doinicile, les correspdndancës seront ÿalablem-ent adrëssées à la mairie de Djohong chef-lieu de
1- Arrondissement dont relèvent les travàux.

b. .Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur lé: Maire de’la Cônllnune de:Djohôtïg' âÿec cdbie âdrëssée dans les mêmes délais,
Maître d’Œuvrë, le èas échéant.

7.2. Le Cocontractant adressëra - touteË - notîfïcati6n$’écritegou coi-resl)ondances àü Maîtrè d’(Eu\,rc.
avec copje à l’Ingénieur.

ét
à l’ingénieur. ati

Article 8 : Ordres de Service et correspondapçes
L’Ordre de service de commencer- les ,travaux est signé par' le Maître d’Ouvrage et notifié au
Cocontractant pa.r le Chef se,rvice de. la lçttre-Çommançle avec copie à l’organislpç payeur. à
l’Ingénieur de la lettre-Commande et au .Maître d’Œuvre.
Les Qrdres de Service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par

'le Maître d’Ouvrage et notifiés .au eocontractanÇ p4r le Chef de Service de la lettre-Commande avec
copie à l’organisme payeur et au Maître d’(Euvre.
Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier et sans incidence

;ÿnancière seront directemen! signé.s par l’ingénieur et notjfîé au Cocontractant par le Maître d’œuvrc
avec copie au Maître d’ouvrage.
Les Ordres de service valant mise en demeure seront signés par le maître d’Ouvrage et notifiés paI- le

Chef de Service de la lettre:Commande; . . .:

L’Entrepreneur dispose. d’un délai de quinze (,1.5) io.ur$. pour émettre cles réserves sur tÔut"ordre cle

. : service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne diipënse pas l’Entreprise d’exécuter les ordres de
:-..serviqë reçus. ’ . . , . :'.. , . : .... ' . . - ' l

Article 9 ; Domicile de l’entrepreneur
L’entrepreneur' sera tenu d’élire dôluicile à'..proxilüité des lieux des travaux. Faute par .lui de se

conformer à cette obligation ou de faire"cônnâître ion nouveau d9micile au Chef de service bâr écrit. les

notifications se rattachant à son entreprisë se-lont vàlàbleITiënt faitès à"la Mairie de Djohong Chef-lietl cle
l’Arrondissemeht.

Article 10 : Repréientant de l’entrer;rçneur
Dans les: quinze (15) jours qui. suivent la dàte..de notificati'dn de l’Ordre de service de côfnmencel- les

travaux, l’entrepreneur devra obligatoirement désigner expreéséinentle responsable de chantier, coüdücteur des

travaux qui disposera de pouvoirs de r-epréseMation et déëision suffisants pour diriger le chantier, effectuer les

approvisionnements nécessaires et engager l’entrepr-eneur. Cette désignation se fera par courriër à l’ingénieur

8

copie au Chef de service, signé par l’entl-epreneur et comportant le spéciriren de signature du responsable aillsi
(lésigné. La non-objection de l’ilrgénieui' après huit (8) jours équivaut à l’agrémelrt de cette désignation.
Le non désignatiôn dans les quinze (15) jourÉ da représent-ant de l?entrepreneur vaut constat de carëncë qui scI-a

notifié à l’entrepreneur par le maître d’œuvredans lës trois (3) jours.
En tout état de cause, 1 tentrepreneur n’est pas autolisé'à poursuivre les travaux sur le site tre-ntê (30}jotïrs aplès
notification -de !’ordre ’de service de délnarrer,les travaux si là Conduëteur des Travaux représentant l’entreprise

i t'
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n’est-pas désigné. Dans de cas'la notiHëàtiofl d’4rrêt des travaui.est faite à l’entreprise par ordre de ser\;ice (le
l’ingénieur. aveë copie au Chef service.
Articlé l.1 : PrÔtection de l’environndrïfent.

Le Col;tr.actant. sera tenu de se collfo;mei aux tçxtes régissant la protection de l’enviïo.nïïë}nent eïl

\'igueür dans la République du Camerouli et hotamlnent la Loi Cadre N'’ 096 / 12 du 05 Août 1996 sur la gestion
de l’environnement.

Et la lettre n'0b908/MINTP/DR datalit. dg '1997 du Ministère. des Travaux Ptïblics pollant public4tion des
directives pourla prisé en compte des ilùpacts environnementaux dans l’entretien routier

II. devra notamInent se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.
CHAPITRE iI – CLAUSES FINANCIERES

'[i11
Articie 12 : Garahties et Cautions

12.1. Cautionnement définitif ou de bonne- exécution
Conformément à l’article 142 du Ôécret 201 8/366 du 20 jÜin 2018 portant code des marchés publics. il

n’est pas exigé de cautionnement de bonne fin pour cette iettfe-Commande.
12.2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixéç à dix pQurcent (10 %) du montant ’rTC sur les ouvrages d’art et
d.’assailrisselrrent.

La restitution de la retenue dç garantie ou du cauti6Ànelàent sera effectuée dans u 11 dëlài d’un (0] )
mois au plus après la réceptiQn définitive .sur main levée délivrée par le Maitre d’Outrage apI-ès
delnande drI Cocontractalrt. . . . . .. . .

Article 13 : MÔntant de la lettre commande

Le montant du présent Marché

f t

r'
{

: r§i j

$

a

tel qu’il ressort du devis quantitatif et estimatif ci-joint est

cIe :. . . . . . :- , . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .....:Francs. CFA foutes !a4escotnprises ; soit :

Montant HT\fA : (...... ......... ... . . ....,. .. .:...,,. ...,,.. ....,:) ô'ancs (_’FA ;
' Molrtalrt de la TVA : ( ..1 . . . . . . .. .. . .. 1 . .. . . .. .. .,.. ...) francs (_'FA.

Article 14 : Lieu et mode de paiement
(1) En contrepallie des paiements à . effectuer par le Maître d’Ouvrage au Cocontractant, dans les

çpndïtiolrs indiquées dans le marché, le Cpcontractant s’engage par les présentes à exécuter le Marcllé
çonformé;nerft aux stipulations'du dçvig ;

(2) - Lé Maître d’Ouvrage se libèrëra des sommes duës én:.Franës CFA ëoit :
au Compte N' . - ; ÔÜÿeft hu nom de l’Entrepreneur à

[!:{
: bar crédit
la banque

Article 15 : Avances

15.1 Le Maître d’Ouvrage pourra accorder une avance de démarrage sur demande expresse du Coçontractant
15.2 -Cette avance ddnt le montant ne peutekcéder ÿingt bô'ur;ceflt (20%) du plix initial TTC du marché, est

cautionnée à cent pour cent (100%) }>gr uh étàblissehrent bancaire de droit camerounais ou .ufr organis111e

financier .agréé"de premier rang conformémenT aIIx- tçxtes ep vigueur, et remboursée par déduction sul les

acomptes=à verser au Cocontractant pendant l?exéëution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP

+

15.3 L’aVance de dénlàrrage sera rembbursée pdF prélèvement de cinquante pot11-cent (50%) du n;ontant des

travaux de 'ehaque décompte à pallir du moment oil les travaüxeffectués dépasselrt quarante pour cent (40%) (lu
lnontalrtdu marché.

15.4 La totalité de l’avance doit être- remboursée au plus tard dès le moment oîl la valeur en pfix' de :base des

prestationS' réalisées atteint quatre-vingt pouf cenÏ (80%) du montarit-du marché et au plus ta'rd uri'-mois avant
l-achèvement des délais contractuels.

15.5 Au fur et à mësure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la rnainlevée de la

partie de la caution correspondante, sur _demande expresse du Cocontractant.
AI'ticle 16 : Règlement des travaux

(1) Constatation des travaux exécutés :

Avant le 30 de chaque mois, le C6contractant et. le Maître;d’œuvre’ établissent un attachement contradictoire
qui récapitule et fixé les quantités réalisées pôur clràque poste du bordereau au cours du Inois et"po'uvant donner
droit au paiement.

(2) Décompte ltrelrsuel

a
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Au plug tard le.çilïq (5) du mois suivant le mois dés prestafions, le Cocontractant remettra en dou2e (12)
exempIBires au:MdÎtre d’œuvre le projet de décompte. Celui qi dispose de quatre (04) jours pour transmettre à
l’Ingénieur du marché?. -les décomptes .qû ’il a approUvés. Deux projets de décolnptes provisoires mçnsuels (un
décompfé hors TVA et un décompte du montant des taxes), sëlon-le modèle agréé et établissant le mQnlant total
des sommes auxquelles il peut prételidre du fail de l’exécujion du marché, depuis le début de celui-ci. . ;

Seul le décompte hors TVA sera réglé bu Çocontractaùt. Le décomptë du 1110ntant des taxes fera l’objct
d’unç écrit'ure q’ordre ehtre les budgets du Ministère des Travaux Publics et du Ministère en chàrge des
Finances.

Le montant HTVA de l’acompte à payer àu Cocontractant sera -mandaté comme suit :

– 97.8 % versé directement au compte du Cocontractant ;
– 2.2 % versé.au Trésor Public au titre de l’AIRdû par le Cocontractant.

L’Ingénieur disposera d’un délai de trois (03) jours. pour transmettre au Cllef d Service du marché, les

décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service dispose d’uh délai dé trois (03) jours maximum pour procéder à la signature des

clécolnptes' et leur trangmission au Maître d’Ouvlagë pour sign4ture et suite des procédures.
Article 17 : Pénalités

A- Pénalités de retard des travaux

1i ai

A,défaut pour: le Coçontractant d’à,,i, .t„mi.& l, tQt,lité d„ t„,,,p, d„„ 1, dél,i imp„ti, ii lui s„-„
appjiqué, après mise en.delneure préalable, des pénalités (Jç retard.conformément aux dispositions cjQ l’alticle
1 68 du Défret n'’ 2018/366 du 20 juin 291 § portant C9de, des Mar,chés publics :

1/2000èl lle du ’montant TTC du marché par jdu, calëndairë de retard du p,émi„. (l e,.) du trentièhe (30è,„,.)
\Jour T

1/1 QÔOèmé du montant TTC d„ ma,ché p„jbi„ ,,lln,iai„ dé ,éta,çI a„-delà d„ t,.„,tième (30ème3 jour.

- ;'B- Pénalités spécifiques
Pénalité par jour caJendaire de retard :

J Panneau de chantier : 5000 feFA
Assurance 5 ; 000 f CFA

Projet d’exécution ; 1/2000e. du montant ttc du"-marché par jour cdlendaire de retard

un préçompte sur impôt des sociétés ;

– des d'roits d’çnfegistrelnent calculés cônforlnénren[aux $tipu.lations du code des impôts ;
des droits et taxes attachés à la réalisation des presfêtions 15iévues pal le marché ;

des droits et taxes d’entrée s.ur le territoire ëamerounais (droits de douanes, TVA, taxes
informatiques) ;

des droits et taxes colrrlrrullaux ;

' des droits et taxes relatifs aux prélè.Çelnçnts d.es, matériaux.et d’eau.

Ces éléments doiyent être enregistrés dans les charges- qüe l’Entreprise inlpute sur ses coûts d’interventi011
et constituer l’up des éléIÜents des sous détails des 'prix.hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse,
Article 19 : Timbres eÇ e-nregistl'ement de la présente lettre ëommaïlde

Sept (07) exemplaires originauk-de la présente lettre colpmande seront timbrés et enregistrés pal’ les
soins et aux frais de l’Entrepreneur, confôrmémënt à la réglëmei}tàtion en vigueur.

CHAPITRE III – EXECUTION DES TRAVAUX
Article 20 : Délai a’eiécution de la lettre cominande

Le délai- d’exécution des travaux, objét de la Ï)résënte Îeitre commande est de deux mois (02 mois).
Ce délai court à compter de la date du notification de l’Olldrëde Service de conrlnencer les tiavaux

Article 21 : Rôles et responsabilités dû Coco.ntractant
Le Cocontractant a pour mission d’asiuler l'exécutioh des travaux so us le contrôle du Maître d’œuvre ct

confornlément 4ux règles et norlnes en. vigueur. Il est !Çnu:ôotâmment d’effecttler (s’il y a lieu) les calculs.

– des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue

Article 18 : Régjme fiscal et douanier , . r .

Le Décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 -déÛnit lés .fnodalités de mise en œuvre du régjme fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable au marché comporté notamment :

,T

J

./
J
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) 4.1J

essais -et qnalyses, de déterminer, dë"choigir, d’acheter, et approvisionner tous les outillageè, nidlériaux ct
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fourn-iturég nécessajres pour l’exécution des travaux. Il eét tenu d’engager tout le personnel utile spéciàl-isé Oli

Le Cocbntrâctant est responsabje ;-is-à-vis- du Maître d’ouvrage de la qualité des matéri4ilx et iles
fournituies utilisés, de- lëur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonlle exécution des travaux, des

fournitures et interventions effectuées par le§ sou§-traitants.
L’entrepreneur sera seul responsable des açcidents et dommages de toute nature qui subviendraie111 à

son personnel, ,à des tiers; à des agentÈ .dû Maître d’œuvre, à son matériel, aux ï-éalisations, objet de la lettre
commande, à l’occasion de l’exécution du .fait de ses travaÜx..

Il a l’o.bligation de-remettre en état ies ouvragei détériorés du fait de ses travaux.
L’entrepreneur est tellu de se conformer à la- législation eû vigueur au Cameroun concernant le respect de
l’environnement. Il devra exécuter tous les travaux spécifiés au CCTP. :

Articlè 22 : Mise à disposition des documents et du site

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par
l'Ingénieur et le site mis à disposition par le Maître d’Ouvrage.
Article 23 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles

Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre de la lettre commande:

– Assurance des rîsqtles causés aux tiers par son personnel salarié en activité au travail! par le matélicI
. qu’il utilise et du fait des travaux,. « Tous risques chantier » ;
– Assurance « Tous risques chantier » ;

Article 24 : Consistance des travaux - -- --

24:1 1 TRAVAUX PREVUS DANS LE M-ARCHE
24.1.1 Définition des travaux :

Lès travauX objet de la lettre cÔIùinande sont définis dani le 'présënt Cahicl- des Clausés Adrjiniëtfatives
Particulières, dans le Cahier des Clàuses Tëchhiques Pailicyliëres-- (CCTP), au Bordel-eau des PriS(- unitaires
(BPU) et àu Détail Es'tilnatif. Ils colirpreirnent en particulier.les opérations suiva11tes d’entretien à effectue1 cl
dont la liste n'est pas exhaustive :

Débroussaillenrent,
Abattage des arbres,
Rertlblai ; !

ReprofilaËë compdctage, fosse ëtéxutoires ;

Assainissement- Ouvrage ;

NB : Il est entendu qu’après la signature du rharché, la-d.éfînition des points d’interventions qui sera

faite pàr l’équipe du projet peI-nrettfa de massifief les interventions sur les points potentiels de rupture de la
route. Ce sont ces points d’interventions qui se.ront considérég-dans le projet d’exécution des travaüx.
Après d’éventuelles réceptions pallielles, seront effeëtuées s.ur les- sections concernées, sur ordre de service

signé de l’Ingénieur, des interventions destinées aux prestations de maintien de la circulation par le trditenrellt
cles bourbiers et des interventions ponctuelles s’il y a lieu pour l’élimination des points critiques dé menace cIe

coupure du -trafic pendant les grandes saïsons deg pluiès'ainsi que la gestion des bal-lières de pluie.
24.1.2 Protection de l’environnement

Le- Coç9ntractant sela tenu de se c9nformer aük 'texies -.i-égissant la protection de l'enviforïnëmen1 ç11

vigueur dans la Républiqüë du Camerou-n et hotamment ia Idi$àdre n') 096/12 du 05 Août 1996 sur la"géstion cle

l'environnement et la'lettre n'’ 00908/MINT.P/DR dàtqnt de 1997 .du Ministre (les Travaux PublicË porta 111

publication des Directives pour la prise en coïnpte des impacts environnementaux dans l'entretien routier.
Il devra notamment se corÏforlner aux prescriptions du CCTP.èn la matière. . -

24.1 .3 Démolition des ouvlages défeètueux et-.çnlèvement des nlatétiaux refusés

Le Maître d'œuvre aura le pouvoir d’ordonner par écrit :

1 ) L’enlèvement du chantier, dans qn délai de quarante-huit (48) heures, de tous les matériaux réliutés noIr

conformes aux exigences du marché et leur. remplacëlnent par d'autres matériaux convenables et approuvés
après essais de.laboratbire ; " -. . . -- :, : . ' - ' ' '
La délnolition et la reconstructioli correcte dé tout ouvraËe .ou -partie d’ouvrage réputé norÏ-conforme. aux
exigënces du marché tant en ce qui concerne le mode d'exécution que les matériaux utilisés.

En cas de non-conformité, les dépenses seront à la charge du Cocontlactant. Dans le cas contraire. le
Cocontlactant sera remboursé des dépenses supplémentaires qu’il atïra suppollées.

24:1.4 Remise en état des lieux .< . ’- .. : . '='-

La r€mise en état des lieux (route et 80n,ënv.ironnemeôt, base et installations de chantier,gîtes: emprunts
et gisemènts, lieux de dépôts de nratéï'iauxycomprenant l’enlèvçment des installations, matériels, matériaux ct
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débriè dechantier> doit être faite dans u.ûdélai de ti-erite. (3-05 jôurË à- ëompter de la réception provisoireëÇ en tout
èas avànt l’àbpfobation du décompte général et défini-tif des travaux.

Ïoutefoi.s9 le NlaîtÉe d’ouvragë se réserve le droit de demander .au Cocolrtïactant de laisser sur placç ,les

installations qu’elld serait’ suscebtible de réutiliser.
24.2 MODIFICATION DES OUVRAGES
Le Maître d;Ouvrage se- réserve le-droit. d'introduire dans les ouvrages, lors de la phase dlexécution.

toutes modifications) adjônctions, suppressïonè .d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégol lie (te

travaux qu'il estinrëra nécessaire pour la boline réussite et l’économie -des travaux, sans que pour cela le

Cocontrqèt4nt puisse préténdre à quelqüd compensation op indemnité que ce soit, en dehors de cellçs indiquées
clans le 'prégent.CCAP.'

24.3 TRAVAUX SUPPLEMENTAJRÉg - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX.ET LA
NATURE DES OUVRAGES

Qu'il i'àgisse d'âugmentation dans la màssë des travaux, ou d’buvrages non prévus au marché,' aucun travail
supplémentaire ne pourrA être exécuté par le Cocontractant', s'il il’a pas fait au préalable l'objet dEun ordre de
service du Maître d’Ouvràge le prescrivant explicitement.
Il sera fait application des prix unitaires du bordereau. Si les travaux supplémentaires comportent de nouveaux
prix, la validation de ceux-ci fera l'objet d’un a.venant. Est considéré comme nouveau prix, t9ut prix nç figurant
pas dans le Bordereau -des prix unitaires ou le détail estilnatif.du présent marché même si celui-ci a--été présenté
dans l'offrë du Cocontractant.

Les quahtités relatives à chacun des priX du Bôrdel:eau’ainsi ,que la masse initiale cles travaux pôurront varier ell
plus ou inoins jusqu’à une limite de viligt'cinq pôur cenÇ (259/,) sani que le Cocontlactant puisse prétendre à une
ilrdelnnité. . , : ' c
Lorsque le dépassemeàt du montant de ,la lettre commandé ’de;bàse çst- supérieur à vingt-cinq p'our ceïr't-(25%), le
Maître d’.ouvrage réceptionne leÈ presta.tions= et résilie lé marëhé dans les conditions prévues par la
régjementatiôn.

24.4.MATERIAUX

24.411 . Le Cocontractant utilis-era de façon privilégiée les lieux d’extraction mentionnés dans le CC'fP
ou, s’ils sont insuffisants, recherchëra à ses frêis- les lietïx d'ektraction des matériaux nécessaires à,la-réalisatiolr
des ouvrages. :

24.4.2 Les mâtériaux seront conformes aux gpécifîçations du CCTP. Ils seront soumis aux' essais otl
épreuves que le Maître' d’œuvre jugera -utileË de pregorire suivant les gpécifîcations du marché.

24.4.3 Les moyens de contrôle pr-opres mis en place par le Cocontractant et à ses frais, devront lui

permettre, tant sur les lieux d'extraction, de préparation-ou de fabrication que sur le chantier de mise en œuvre.
d'assurer UIi contrôle constant, répété et régulier.

Les travauxobjet du présent marché, con'eel;hent céüx idéhtifiég tors du relevé cles dégradations, définis dans
le CCTP et au Borderëau des Prix Unitaires. Il s’agit de .:
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Article 25 : Pièces à foürnir par le Coëontf'actaat
25.1. PROGRAMME DES TRAVAUX, PLAN D’ASSURANCE QUALITE ET PLAN DE GESTION
ENVIRONNEMENTALE.
Dans un délai maximum de quinze (1 5) jours à comptet de la hôtifieatîon de l’ordre de service de-ëomfùencer les

travaux, le Cocontractant soulnettra, en six (06) exemplâires, à I".approbation de l’Ingénieur après avis du Maîtïe
d’Œuvre le progranrlhe d'exécution des travaux, son calendl:'.ier d’approvisiollnelnent, son projet de Plan
d’Assurance Qualité (PAQ) et son PIa-n de Gëgtion Environnenlentale; le cas éclréallt.

Ce program 1ne sera exëlusivenrent présénté selol} les lnodèles'.founris.

f ',, 3l1

}:i.l
•

Deu, '(2) exe,.p+aires de ces pièces lui ser01.It -retournés dans.üri.délai de sept (7) jours à partir de lëur .réception

Soit la mention -d’a6probation “ BON POUR EXECUTION ?’';

Soit la mention de ïeur rejet accompagnée d.es motifs-dudit rejet.
Le Cocontractant disposera alors de huit (8) j6üls pôur présenter un nouveau projel. L’Ingénieur disposera alors

L'approbation donnée par 1-Ingénieur n'aüénuera en- rien la. responsabilité du Cocontractant. Cependant les

avec

d’un délai. de cinq (5) jours pour donlïer son approbation o.u faire d’éventuelles remarques, Lëg délais
d ’approbation du projet d’exécution sont stlspensifs du délai d’exécution.

Travaux -exécutés avant .l'approbation du progrartlme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’il.s ont été

e\pressément ordonnés.. be planning a'ctu-alisé-et-àbprduvë aëüiçnd'fà'ïe planning contractuel.

.-}:;.[
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a. Le-Cocontractant tiendra constammënt .à jour, sÛr le chantier, un planning des travaux qui tiendra com'pte

.de l'aÿàncemeljt réel dû chantier. Des modifications .impoftantes ne pourront être apportées au plogranlnlc
contraëtuel qu’après aÿoirreçu l'accord du .Maître d’Ouvrage.. Après approbation du programme d’exécution par

l’Ingé.ni_eur du Marché, cel.ui-ci le transmettra dpns un délai de cinq (05) jours au maître d’Ouvrage, sans effct
suspensif de son exécution. Toutefois, s’il e gt colrstaté des modifications importantes dénâtürant l.’objectil- (ILI

nrarché QU la consistance des travaux,. le maître d’Ouvrage retournera le progratlrlne d’exécution accompagné
cles résefves à lever dans un délai de cinq (5) joürs à compter de sa dâte de réceptÏQll.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notalhment lei conditions dc choix des sites techniques eT

de base vie, les conditions d’emprunt de .sites d’extraction et les conditions de rein iso en état des sites de travaux
et d’installation.

c. Le Cocontraciant indiquera dans ce progralûme les matériels-çt méthodes qu’il compte utiliser àihsi que les
effectifs du personnel qu’il compte employer.

25.2

i liq

PROJET D'EXECUTION

25.2.-1 Dans un délai de quinze (15) jours à com6ter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, l'avant-projet d'exécution (APE) des travaux sera validé par .l'Ingénieur
après les étapes ci -dessous :

Saisine duCocontraëtant par le Maître d'ëuvre. et.oi-gaùisation de la visite détaillée de l'Ouvraëe : dix ( ] 0

Présentation de l'avant-pr.ojet d’exécutiorf au &laîtr+ d’œuvre :- cinq (5 jours) ;

Validation ou rejet par l'Ingénieur d.e l'APE-: trôis (3 joürs);
Validation pqr l’lnëénieur de l'APE coirigé' ? ciriq (5-jou ts) ;

25.2.2 -eet avAnt:projet sera exclusivel’nent prégenté'selÔn !ès modèles l’ournis et faisant iessorti1 au

minimum les éléments §uivants É pr phase et bar nature de travaux (cal{onnage et travaux
d'entretien courant ou pérjodique) :

La liste du personnël ’d’encadrei\lent accotüpagnéë des copies certifïées confônïïes par les

autorités compétentes du diplôme le plus élevée, de leurs CV ;

La ,copie de l'engageïnënt sur l'honnëür à mobiliser le matériel nécessaire à l’exécution' des
tra taux, fournie dans’ son offre ;

Le processus et les méthodes d’exécution envisagées avec les prévisions d’emploi (lu
personnel, du matériel et des matériaux ;

La description des installations de ch-antieierfvisagées ;

Le planning de ïnobiliè8tion des matériels en adéquation avec le planning d;exécution cles
travatlx ;

Le 'planning graphique des travauk; ÿ'alorjgé i)àr tâche et par mois> et pour èhiqüë tronçon.
permettant au cours de ceu 4 : ci de c9mparer l’avancement réel à celui prévu ;
Les plans de principes d'ëxécüÏion dës ouùraËës ;

Les travaux que le Cocontraçtànf ferà exéëuter par des sous-traitants (s’il y a lieu)
bes plans de signalisation tenlporàjl•e,.SLiivan,t les types des tl'avaux retenus (dispogjtifs, (le
sécurité à mettre en place ff.our la signalisation des travaux à exécuter)
Un, mémoire sur les,diipos’itions relatives à la présërvation de l'c11vironÙement.

A défaut de transmet-tre dans u.ô délai de cinq ,(15) jour$ êprès la visite clétaillée de l’outrage 9. l’avallt-
projet d’exécution au Maître d’œuvre, -l’entreprise sera. passible, après mise en demeure préalable) d IInc
pénalité correspondant à 1/2000""" du .montant T.TC iie son contrat

Îoul'g)

1

a)

b)
c)
d)

/ • ::

25.2.3 Après la validation de l'avant-projèt, l'entreprise dispose de cinq (05) jours pour établir-le projet
d’exécution définitif des travaux. et le soumettre :à l'approbation de l’Ingénieur aptès'. avis du
Maître d’œuvre.

Le Maître d’Œuvre et lljngénieur disÏ}o$ent.".ëhacun de deux (02) .iours pour l’approbation du
document.

Une copie de l’Avant-projet validé et tIne copie du projet d'exécution approuvé doivent être
transmises au Chef de service.

25.2.4 L’approbation donnée par i:Ingénieur n'atténuèra: e.n rien la responsabilité du CÔcontracta11t.

Cepenflant les travaux .exéçufés avant ï'app}qbQtion du projet d'exécution, Qn cas dé non-

\

confortÙité au projet d'exéçu:tion approuüé, né pourront pas fail-e l’objet de PBie,ment ou de
téçlamation de la part. dÛ-Cocontractant..
[;?ji'!
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:' 25.2.5 Le Cocontractant tiendrâ constaminçrit à jour sur le cl}antier, un planning des travàux- réàïisés qui

..rendra compte de l'avanèement du chantier. Des modifications impollantes ne ppurront êtl-c

appQllées.'au pI-ogranlmeprévisiOnjle1 qu'.après a.voir reçu l'accold d u Chef de Selvice.. r

\ ; P

25.3
i a1 F ;;•q :n:) :; + B :a b } r :• :

-PLANS ET DOCUMENTS D’EXECUTIO}1 (CA.LCUL ET DESSINS)
.a

?

}}-2§-.3.1 Les plans de détail et autres documents nécessaires à l’exécution des travaux, seront établis par le
CQcontractant sur la- base des plans et documents -fôulïlis dans le DAO.

25.3.2 Ils seront soumis au _Maître d'œuvre dans un délai d’au moins cinq (5) jours avant tout
commenc.enrent d’exécutjon des travauk correspondants. Les notes de calcul seront vérifiées et
colhpIétées s'il y a lieu, par le Cocontraçtant qui les remettra au Maître d'œuvre au moins lltlit
(08) jo.urs avant l’exécution des travaüx correipondants. Le Maître d'œuvre dispose d'un délai de

sept (07) jours pour faire pall au Cocontractant de ses observations et remarques. Passé ce délai,
le visa du Maître d'œuvre est réputé donné.

25.3.3 . Le visa du' Maître -d'œuÿre .n'atténpera. en .rien la responsabilité du Cocontractant pour la

conception des ouvrages et l'eXécution des travaux correspondants .

25.3.4 Avant la réception provisoire, le .Cocontractant remettra au Maître cl'œuvre trois (03) exemplaires
des plans de lécolement des travpux réellement exécutés dont ulr Oliginal reproductibIQ.

i T :;: 4

1

}

Article 26 : Orëanisation et sécurité du chantier
(1) Les panneaux indicatifs placés au .début et,à la .fin.-du. tronçon, devront être mis en place au plus lard

sept (07) jours après la notification de l’ordre .de service de commencer les travaux.
(2) Ces pgnneaux indiqueront clajrement l’objet des lravaux, - les sources de financement, le Maître

d,’Ouvrage, 1IIngénieur du marché: le Chef dç $çryice du marché, le Maître d’quvre! le délai
contractuel, l’'identité de l’entrebreneur.

(3) .Le .cocQntràcËant aura la charÉe de foürniï' et d’entietenir à ses frais tous dispositifs .d’éclairage, tIc
p-rbtëction, de clôture et de gardiennage qujÉ’4véreropt nécessaires à la bolllle exécution des traùaux ou
qui seront exigés par le Maîtrç d’œuv're.

Article 27 : Connaissance des lieux et conditions ëéné[aIes
L’entrepreneur est réputé avoir visité et examiné ,le- tr9nçon de route objet des travaux et ses, ënvirons ct

pris connaissance avallt la remise de son offre des caractér.istiques, de l’emplacement et de la nature des ’travaux
à exécuter, de l’ilnporjance des matériaux à fournir, des vëie,s et moyens d’accès au chantier, dçs installations
nécessaires et des zones .d’emprunts de la latérite. D’ufle rnanièle générale, il est réputé s’être procuré toutes
informations concernant les risques, aléâs et circonstaflces suscepti.bles d’influellcer son offre.
Article 28 : Réunions de chantier

Des réunions dé chantier auront lieu-régulièrelüent à l’initiative du maître d’œuvre. La pallicipation tlu
conducteur des travaux aux réunions de chantier est obligatoire, Les réunions feront l’objet d’un procès-verbal.
signé par les païlicipants
Article 29 ,: Journal de-chantier

(1) Le journal .de. chàntier sera signé côntradictoiremeitt. par le Maître d’œuvre et le représëntalit (Ic
l’Entrepreneur sybtélnatiquement lors d'es réunio-lis de chantiers et à chaqtIe visité.

(2) C’est un document contradictoire unique, Ses pages sont numérotées et visées. Aucune pàge ne doit
êtie enlevée. Les parties raturé6s ou annulées sont signaléeg en marge l)OUI validation.

,'’\rticle 30 : Maintien de la circulation
le.Cocontractant devla prèndre tÿutes les dispositiôns nécessaires pour que le maintien de la circulatioïl

soit assuré pendant toute la durée des travâüX sur là routes et pistes existantes. Il ne pourra se prévaloir des

sujétions qui en résulteraient pour éluder les obligati9ns 'de son çofltrat, ni pour sôtïlever une quele-oIIque
réclamation.
Article 32 : Mesures de sécurité

L’entrepreneuf aura la chargè.de fournir et d’eÙtretenir à ses frais tous dispositifs d’éclairage, cIc

protection, de clôture et de gardiennage. qui s’avéreront nécçssaires à la bonne exécution des travaux ou qtli
seront exigés par le Maître d’œtlvre.
Article 33 i Panneau de chantier.

L’entrepreneur devra peindre, placé ët entrëtenir des pannçaux' de chantier conformes aux croquis tItI
Maître d’œuvre et portant des renseignements suivants :

Maître d’ôuvrage, chef de sel-vice du marché, ingénieur du tnarché, maître d’œuvre, objet des travaux, nom de

1-entreprise, sourcë de 'fïnalrcelnent et délai.
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CHAPITRE' IV – DE .LA RECEPTION
Article 34 : Réception provisoire

34.1

1 1 :

OPERATIONS PREALABL’ES À LA RECEPTION

34.1.1 Avant la réceptiolÏ provsoire des tra;aux, leCocontractant demande par écrit au Maître d’OuVrage avec
copie à l’Ingénieur, l’organisation d’une visite- de réception des travaux. Dès réception de la demande.
l’Ingénieur organise la-visite préalable. à la récëption ou Réception technique.

Cette visite comporte el àtre autres 6pérations ;
la reconnaissance qualitative et quantitative des ouyrages exécutés :
les épfeuves éventuellelïfent prévues pa-r le -CCTP ;
la cbnstatàtion éventuellede l’inexécution deë prestations prévues au marché ;

la constatation du repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux ;
les constatations relatives à l’achèvement des travaux ;

les constatations des quahtités des-travaux effectivement réalisés ;

la remise des projets de plan de fécolement.

34.1.2 Ces opérations font l’objet d’un procès verbal .dressé sur le champ ct signé par le Maître d’œuvl-c,
l’Ingénieur, le représentant du Maître d?(?uvrage, et.contresigné pal- le Cocontractant.

34.1.3 Dans un délai de sept (07) jours suivant la date du procès-verbal. l’Ingénieur fait connaître au

cocontractant s’il a ou non proposé au maître d’Ouvrage de pronolrcer la réception des ouvrages
et dans l?affîllnative, 14 datç, d’pphÈvem€qt des travaux qu’il a proposé de retenir ainsi que les
réserves dont il a éventuelle.mel)t proposé d’à.§solljr la réception.

l

\

1 a • B : h •

>

COMMiSSION DE RECEPTION PROViSOIRE
H : r !• i 1 : r: T ?: i : p : 1

::1;
:1534 2 1 La Commjssion de réceptioll pibvisoire ier4.co;ndosée des membres suivants :

1- PRESIDENT : - Le Maître d’Ouvl:age
2– Membres

-Le Chef de Service dÛ Mar_ché :

-Le c9rnptable matière ou aùtre. per&6Àhe déËiànée pàr le présidellt ;
-L’inèénieur du Marché ;

-Le Cocontractant ;

3- RAPPORTEUR -Le Maitre d’Œüvre ;

4 - OBSERVATEUR - Délégué Départemelital .deéMarchés Publics du Mbélé ;

34.2.2 Les melnbres ci-dessus cités - et ; le - ;Cocontractant sont convoqüés, lrar
courrier du Maître d’Ouvrage, pour prendre palt à la réception au

moins idit (10) jours avàht la date de la réëeptïbn. " - :

Le Cocontracatant est tënu d’y à§siËter'(ou-cjé s:y faite replésenter). Il assiste à la ïécebtiolr ell
qualité d’obsel-vateur. Son abiel'Ice équivàuÏ à l#qcceptation sans l-éserve des donclu.Ëions de la
conrmission de récepti’on.

Celle-çi feIa l’objet du procès ,verbal de réception provisoire signé séante tenante par tous les

nreinbtes présents de la commission.
34.2.4 Ce procès-verbal de réception provisoire fixe la date d’achèvellrent des travaux à partil de

laquelle courent les divers délâis, de garantie.
34.2.5 Dans le cas où les travaux ne "peuvent pas- être récefition11és, notification est faite au

cocontràctant, par voie d'ordre de service signé par le Maîtle d’Ouvrage, des omissions.
imperfections ou malfaçons constatées qui rendent impossible la réception. Cet ordre de service
mot eà demeure le Cocontraçtant de terminer les Ouvrages incomplets ou de remédier aux
.imperfections et maïfaçons dans un délai'ïdétermïné, sans préjudice de l’application des
dispositions cle l’article 77 du CC/\G (Travaux).
Lorsque le cocontractant estirne ,que les ouvrages sont ternrinés, il doit à nouveau demêndel- au

34.2.3 La Commission après visite du chaI 3tiey examine le rappolt ou le procès-verbal des opérati011s
.préalables à la réceptiori et procëde.à la réception provisoire des tl-;tvatlx s’il y a lieu.

<

t

Maître d'Œuvl-e du marché, la. réception provisoire. Passé le cléldi indiqué dans l'ordrc dc
service, lé Maître d’Ouvrqge peut faire procédef, par- un atltre cocontractant eonfortriélhent à la
réglementation ell vigueur, à l'exécution degtravaux nécessaires, aux tolls, frais, fisdpds et périls
du Coéol\tractant.
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34.3 ÈECEPTION PARTI.ELLE (sans :bbjët)

34.4 -:'pûgE-DE POSsÈsSION DE.S-ÔUVRAGES (sans oÉjèt5

i..

f i :

=•: • + !•

Article 35 : Documents à fournir après exécution
Le cocontractant fournira à l’Irïgénieur.de la lettre-commaÜde via le Maître d’œuvre, ceci au -plus clix

( 10) jours après la date de réception .provisoire des travauX, un dossier de IéCOlement retraÇant les travaux
exécutés, .la méthodologie d’exécution employée, le personnel employé, . le l3:anning réel d’exécution cles

tl-avaux, et toute la doculï;entation relative à l’exécution du projet.
Article--37'; Réception définitive

L'a réception définitive lorsqu’elle est prévue, s’effectuera dans un délai nlaxilnal de quinze (15) jours à

compte-r.de l’expiration du délai de garantie. TQutefois, l'usÙre de la chaussée sera prise en compte à la.r;éce})tiolr
cïéfinitive des travaux. La rÉception définitive se fera dans les mêmes conditi9ns que la réception provisoire et la
compositionde la commission est la même

.:ilil:,

.iiE:CHAPITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES
Article 38 : Résiliation de la lettre commande

La lettre commande peut être résiliée comme prévu aux alticles 180. 181 ct 182 du décret N'’ 201 8/366

DU 20 JUIN 2018 et également dans les conditions stipulées aux alticles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment
clans l’un des cas de :

Retard de plus de quinze (15) jollfé caiendaires 'dal is l’exécution d'un ordre de service ou allêt
injustifié .de plus de sept (07).jours calendaires ;

Retard dans,les travaux entràînant des pénalités du:delà de 10% du IÜolr tant des traVaux 1
Refus de là reDrise des travaux mal exécutés’ ; \
Défaillance de l’Entrepreneur ;
Non-exécution d’une mise en demëure.

Article 39 : Cap de force majeure
Dàns le cas où l’Entrepreneur illvoquerajt uh cas-- de forcé IÙajeure, lei setlils en deçà deshüels aucLl11c

').

::Ï;È::t:
réclamation ne sera admise sont :

– Ôluie : 200 millièmes en 24 heures ;
– -vent : 40mètres par seconde ;
– crue : la crue de fréquence déëenlrale.

Article 40 : Différends et litiges
Lorsqu’aucune golutîon amiable ne. peut être .apportée au différend. celui-ci est pollé- deVant la

juridiction calnelounaise compétente.
Article 41 : Édition et diffusion la lettre commande

Quinze (12) exemplaires de la présente .lettre CQlnlpapde„sont édités par les soins du C9coijtraçtant ct
l-ournis à l’Autorité Contractante.

,\rticle 42 et dernier : Entrée en vigueu; de là’lettre com.maRde
La présente lettré ëomrnande ne deviçndra défîüitive -qu ’après sa signatul-c par l’Autorité Contractantc.

Il entrera ell vigjleul- dès ëa notification à le Cocontractànt par.cëtte
Dernière.
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CHAPITRE I: GENERALITES P1 + 9
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,,rticle1 - LOCALISAÏION ET- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Le préÈent Cahier deg Clauses TechÛiques Patjiculières (CCTP) a pour objet la description des travaux de
réhabilitation et de construction des- routes rurales en république du Cameroun.

1_a cons.istance, la définition, et la dësc;iption des travaux à réaliser sont détaillies dans le présent CCTI). le

borderëau des prix, la nofnenclature des tâches et-le détail estitnatif. :f;il
}

1

t.-
}

1.

t

b q !; # • +F:1 :1 5 e:

Les trayàux sont. sut)diyisés en deux groupes

les travaux manuels

- . les travallx mécanisés

Les tra;aux~mar;uels sont les travaux pouvant s’exécuter suivant la méthode HIMO. Ces travaux concernent
principalement les abords de la chauksée et..ceilaines tâches; de. la chaussée pouvant s’exécuter manuellement

avec la participation des populations riverainés ou locales.

CHAPITRE II : PROVENANCE-, QUALITE ET. PREPARATION l)ES MATÉRIAUX
Article 2 - PROVENANCE DES MATÉRIAUX

L’Entrepreneur devra choisir des emplacemënts d’emprunts. et lçs soumettre à l’agrément du Maître d'œuvlc

(lont le refus vaudra obliÈation pour 1: Ent tepreliçpr .de rechef$he; aF nouvequ.x sites d’emprunts $gns à ltd. celui-
ci puisse prétepdre 4 u+le quelconque il;demnité.
Lorsque l’emplacement d’un emprunt choisi par l’Entrepreneur aura été agréé, il deyra y faire u 11

llombre süffisant de sondages et devra remettrè au lÿlaître d’(Euvre un dossier technique portant sur :

• - la localisatiolï de l’eïnprünt,
• l’épaisseur de-la déc6uverte,
• le voILllne de l’ëmprunt.

-!;

,':.ÿt
I)our chaque emprunt, ce dossier devra eompoller les résultats des essais suivants

• 5 analyses granuIométriques,
5 limites d’Atterberg,
5 Proctor Modifié,

•-3CBR
!_e Maître :d’œuvre se réserve le dl-oit de demqndel: des.essais. supplémentaires -aux fl-ais de l’Entreprçneur.
1,es anciens sites ,d’emprunts ne pourront être. ,çxploités que ii l’EhtrepreneLll a fourni les preuÿes quil )
subsistç encore des matériaux ayant les caractéristiques requises. ., . . . ..

L’Entrepreneur ne pourra .commencer .à expIQitçr -la cêrrière ,identifiée qu ’aplès lc contrôle de qualit.é effectuée
1)ar le Maître d'œuvl Ie et l’autorisation donnée par.ce derllier.

En cas de CQntradiction de résultats d’essais, le Maître d'œuvre peut demander à l Entrepreneur d’effectuer cles

cssais supplémentaires à sçs frais. - . . , ? . , . '
1.e Maître d'œuvre pourra .retirel l’dutorisêtion à tout moment dès que la chambre d extraction .ne donnera plus
cie matériaux de bonne qualité, l’Entrepreneur ne pduvânt f)rétendre à aucune indelnnité.

1_e (lébroussaillement, décapage des --terrds' végétales et l’abattage d’arbres l-cHuis pour l’exploitation clcs

eïllprunts sont à la charge de l’Entrepreneur et ne donnçront pas droIt à une rémunération explicite.
1,a remise-en état des carfières et emi)ruhts ëst à la cha;-gé 'd-e l:Entreprelieur c~on{ornlément à la réglementation

•

•

en vigueur, notamment en matière de respect' de l’elivirolinement.

Article 4 - QUALITE DES MATÉRIAUX

'i. 1. Matériaux'pour rernblais courants

Il s’agit dès reniblais réalisés clans les zonei iàns prdbièlhe ëÏiécihque. Les lnaté!iaux utilisés pour les -rëmblaîs
courants pr'dviendrdnï des lieux d ’emprunts qgréëi par le :Maîjte d?(Fuvre.

Ils seront dépourvus de matièles végétales ou- orgÀni-dues. Ils p6sséderont au nlinilnum les éaractérisèiqucs
s Lllvantes :

k

»\

+j !

40 .
i , (.,



}.

Dimension maxiinale des gl;ains

9 1 Indice de plastiçité
• Pourcentage de 5 fines

• Indice portant CBR '. _ . . .> 15

'1-ous les 1000 m3 de rêmblais courants,. i.I sera réaljs-é leë essais de réception de matériaux suivants :

• . 2 limites d’Atterberg,
• - 2 analyses granulonrétriques,
• : 2 essais Proctor Modifié
8 1 'ëssai CBR

• Dmax = 40mm

IP < 35

f.<'3Ô

i:il:
i• } : #
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4.2. Matériaux pour relnblais de substitution en zone marécageu-se

Le matériau- de substitution à utiliser" en zonës marécageÜses- sera un matériau insensible à l’eau, apte à
conserver sa-portance dalïs un état de saturation et non suscëptible de provoquer des remontées capillaires. On
utilisera donë un sable graveleux propre 0/6 ou un tout-venant de concassage 0/40. A défaut d’un tel matériau,
on pourra utiliser une grave ayant les caractéristiques suivantes :

• Dimension maximale des .grains. Dmax = 40nrm

. .Indice de plasticjté . . .. , - IP < 20
• % des passants à 10mlt] 65 à 1 00

.• % de$ passants à5lpm ' - - . 3 45 à 85
• % des passants à 2mln 30 à 38

' . .. • : % des filles _ . .: ; ... , - -: f'$ 15

-!'ous les 1000 m3 de relnblais dc substi.tutiQn pour zone marécageuse, il sera léalisé les essais de récçption ( le
nlatériaux suivants

1 0

-+!T.,:,-
. 2 limites d’À1terbeïg,-
• 2 analyses granuIométriques,
• 2 essais Proctor Modifié

. e : l.essaiCBR. . .=- - - ’ : ,.- '

4.3. Matériaux pour rem.bIais en zone de purge et de bowrbiers ,hors d’eau.
On utilisera les .mêmes matériaux que pour les remblais c.ourants
4.4. Matériaux pour relnblais contigus, aIIx ouvrages d’assainissement

1,es matériaux pour remblais contigus aui ouvraËes devront répondre aux spécifications suivantes :
. Dimension maximale des grains -ôlùax = 40mnl

b Indice de plasticité . . IP < 25

• % des passants à 10mlù - 6 i à 1 00

• % des passants à 5mm : - 45 à 85

• % des passants à 2inlb ' . 30 à 38
• % des filles f à 30

9 ' densité sëclle maxitïfàlè- ' ' ''- : =.’ .' ydltlax > 1,8 lollll(-s.
ious les 1000 m3 de r€mblais contigüs aux ouÙrages, il sera réalisé les essais de réception de matériaux
SLlivants :

• 2 limites d ’AttëïbeÉg,

2 analyses granulométrïques,
2 essais Proctor Modifié

1 essai CBR.

•

•

•

4.5. Matériaux pour rechargement châu$s.ée

1_es matériaux pour rechargement de la- chaussée.devront répondre aux spécificatiolrs suivantes :
• Dimension maximale des grains - Dmax = 31,5 lrrlr1
• Indice de plasticité . . IP < 25

• % des passants à 10mm - 65 à 100

• .% des passdnts à5mm ' 45 à 85

• % des passants à 2mm . 30 à 38
8 % des filles . f < 30

.i' ) {!!P
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1.’Entrepreneur est tenu -de placer aux-entrées.du .chantier-, à toüs les .20 kilomètres et au voisinage-des tra{,atlx

des Éanneaux ihdicateurs de travaux et dé limitations dé Oitessë. Il reste responsable de tous '1èi’ àccidc11ts

stlrvenus. bur le chantier et/ou occasiol Inès aux tiErS, à s6n -personnel et aux agents et fonctiéiiriairès d'_'

IAdlninistratioli du fait dé la présence .de son Jhantier. L’organis4tion, lé gardiellnage et la police -dËëchanïicl\
sont à la chatgê et aux frais dé l’Entreprenëur.

B- Maintien de la circulation

1 .’ Entrepreneur.est resppn?abtle’ du mainLiëp qe .1# çjtçulqtipn sur J’.étendue complète de son chantier durant tOLI t ,.’

ïa durée des trdvaui. Il. ne sera toléré auèutie.côppqrè, de circulati6n de plus de deux heures. Le maintien de 13

cil-culatioll est à la chai:gé el aux frais -be'l’El{treÉ leI leur et cà cas dé manquclllent de ce dernier, le Maîtï-»

ci'œuvre pourra faire intervenir un tiers a.fin. de.FOI:rigÇl: le q 1panq_u_es,. Tous le$ 1 1-ais 1-elatifs è.ces,.iolçrvçnLioi-„
serollt-alors inlputés à IÎEl;treÈ)reneur.

Lorsque cela s’avérera incontournable, l’Avis .des autorités.,administratives locdles sera requis pour lollie
coupure de tratlc pour uné dufée détermihée.

C- Projet d’exécution – Programlne des travaux

L-Entrepreneur devra fourr;ir un projet d’exécution des travaux et un planning des travaux qui devra êtrë tenlï à
jour et notanllnént réaçtuqlisé après la dénniçiôn précise dçs lravàux.confornlélllcnt à l’alli.cIe. 7 ci-après et les

documents d’exécution définis à l’alticle 8 suivant.
A rticl.e 6 - TRAVAUX PRELIMINAIkES
IJes travaui prél,inlinaires.donlprennent -Ï:.in}blalh4fiÂn' af rebèrçl simple! n.unlérotés (piquets..çnf bbil).dè paI-1 ct

d’autre de la ro.uÏe et en déhors de l’embriie des-.terrassë;;lenii-: à ihter-valle de 50 111 de façon à matéiiàliser I-axc

de la route et leg pro-fils ell !rêvers, à ré-çèbtibnner par le Maître d'œuvre .

,'=.,'ti,le 7 - DEFINITÙNbEi TRAVAUX'A REÀLISER <:-, ':' , , -„ ~ ,. . ', :
Après réalisation des travaux préliminaires, ll serp" 'effectué cohjointelnent avec 1-entreprise, le Maître d’Œ-Il\ ! IJ
et l’ingénieur du marché' une visite détaillée bermettant:de .: ’ . ,

\
1

1

3
.. .densité sèche-'11}aximalë - -;-. ydilàx > 118 -tonnes.

• Indice portanl CBI\ - . ’ . -. . 53:0
Tous les 1000 nr3 de rechargëment, il 'serà réalisé les essais de rééêpÏ-ion de matériaux suivants :

. '2 limites d’AÙërberg,
.2 analyses grahulométriques,
à essais Pfoëtor Modifié
il essai CBR.

•

\ !

IS

t Il ;-! pi B
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+
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•

•

4.7. Matériaux bour fnortier .et bétoÙ

Sable : Le sable-proviendra sÔit des rivièfes ioit de broyaëe. L’équivÀïent de sable sera supérieur:à .g.0% et le
!)ourcentage d’éléments très fil\s éliminés par décantation devta être inférieur à 4 %.

Agrégats l Ils proviendrdnt de gîtes ou carrières. retenus par i?Entrëpïeneur et agléés par le M'aître d:Œuvie. 1 .cs-

agrégats devront être pçopre"s (% d’éléments éliminés par décahtâtio lr inférieur à 2 %) çt de ÉÉ4huïôIDëli-ic
adaptée à leur uti.lisation.
(_'iments : Ils seront de la classe CPA 325 et.proviendront d’une t;sihe aéréée.

4:. 1-:: j j
4.11. Platelage

1..es bois utilisés devront àyoir les caractérjstiques suivantes :

l’ali, l’Azobé, l’Iroko et le Bilil 3ga.

\

- masse volu.mique à 12 % d llumidité. en à/cm-1.3 o,8 a

- dureté (N) : 26 (dureté Chalais - Mçlldops à Monnin)
Parmi les essences de bois cqnierounais .posË.édaDt ces caractéristidues, l’on peut citer : le Doussie, Je Moabi. !c

q f L : : )

1.3-{)

ëHAPITRE III : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 5 - GENERALITES
A, Sécurité . \;

#

1

aT il• ; •la
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€ ,- :â iÿ- i’i;;-!!

:,i'{l
Rçlever en détail- les points palticuiieis .éf Tès tfâvaux:’à féalisèr

ts

: i : ' 1 ; ' c

(1 ;;f•

111 p• :



- Releve( les priorités de réalisatign des travqu-x 9 6 +•

Article 8 - DOCUMENTS D’EXECUTION
Après la .visite conjointe', l’Entrepreneur établira en cinq exemplaires un Avant-Projet d’Exécution

ct)nfonnément. aux pièces constitutives du marché; ët le soumettra au Maître d'œtlvre dans un délai de dix ( 1 0)

jours avant toutcon}mencement et exécution des travaux correspondants.

Ce document devrd colnpolter :

les Schémas itinéraires ;

Le procès-vçrbal de visite détàillée .; " ’
Le quantitatif chiffjé des trâ.vâux à exécuter:

Les plocessug et inéthodolôi'ië d’exécution envisagés ;

Les prévision-s d’emploi dIt bersonnel, des.matériels et des matériaux :

La description des installations-dé çhaptier envisagées ;

Le planning graphique des travaux ;
Le plan d’exécution des ouvrages:; ' .. , .. . : - t

' , Les travaux à sous-traiter s’il.yailïeu. . . , . .= 1

Le schéma itinéraire ressoltira

la .longueur des travaux de d.ébroussaillement

la largeur de décapage aillsi que les su,rfaces et épai$seurs de déblai et remblai;
les fossés à.réaïisçr ou à reprofiler ;’

la position des exutoiles des fossés ;

la pbsitio cl des ouvrages d’ali et d’assainissement ;
la localisation de la couche d’appoll etc.. .

L.es lnétrés des t,errassements seront calçuléq .par I,’Entrepreneur contradictoil-emcnt avec le Maître d'oeuvre cil
relevant les coordonnées rectangulai tes, distanc.es.à,l’axë en X ët hauteur par 1-apport à l’horizontale en Y. cIc 5

points caractér-i$tiques dû !errain n4ttireI. au ,.droit, dp çha(we profil après clébroussaillement. Cei mesures

pourront êtle 1é’qlisées. à l’aide des m.oyens tels' ;que, décalnèt le, niveau dg.maçon. règle ruban, cliss.imIètre, etc.
a})rès approbation du Maître.d'Œuvre.

1

+

: Prépalier uli qd;}pti.tatif chiffré

- Etablir un procès-verbal de visite détaîllé..

'\

Ces travaux vont' se distinguer ën deux catégorieé :

-_ les travaux manuels (obligatoires),

7 débroussaillemefit.

7 ’ abattage des arbles,
7 curage des buses ;
7 curage des ouvrages,
7 gestion des barrières de pluie,
7 - Réfection du platelage,
7 etc .

- les travaux lnécanisés,

Y' zones de reprofilage c'ompactage
- 7 , zôn-es à relnblaÿor; +-, i..\ t ,

7. - zones àdéblayer,
y -zones à reclrajger

7 - zones à reprofil-ër I , ' '- 11

J zones de mise en forme.etc.-

Le èocolitractàllt egt illfOl-nIé qüe élans ie èadre-de la mise en œuvre de la nouvelle stratégie d’entretien cI

de réhabilitation des Routes Rurales (NSERIi), les travaux de débroussaillement pl-évus doivent être exécutés
avant les travaux mécanisés, dç manière à éviter de transformer lçs travaux de débroussaillement en travaux
111écanisé.

+)!
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LIn exempl,airç des documents d’exéëutiolï sera retourné à ï’Éntiëprëneur revêtu du visa du Maît;ç dkËÙv-re ou

accompagné, s’il y a lieu:.de ses obserÿatio-ns dàns un' délai de sept (07) jÔuls à partir de ieur iéëe-Étid ll. Ce

dossier s-ervira '-de base pour la détermination des quaniiiés à prendre en attachclnents sauf 1modification -éur Je

cïlantier dÛJtlent constatée et approuvée p.ar le Maître a'Œ;uvre ët métrée contl’aclictoirelnent.
• H

/.rticle $ - TERlü\SSEMENTS

L’objët dë .ces travaux consistera à réaliser, à pallir de la chauÉsée existante, une mise en forme unjforiÙe de la

plate-forme existante, Toutefois, la plate-forme.-e.xistante -ne -sera pas élargie si cela nécessite des terrdsseme11ts

illlpoltalits.- Les sections ne présentant pas de dégradations ne seront pas remises en forme.
•i ' ;

• B

1

Autant que possIble, les terrassements seronÏ minimiséë en fixant le profil longitudinal de façon à réuti]iscr
directem-ënt.sur la plate-forme tous lëë bOI\S matériaux provenant des terrassenle11ts et acceptés par le Maîtl-c

cl-Œuvre. Des ,matériaux refusés seront étalés ploprenlent lé long de l’emprise ou mis .en dépôt §elon .k,s
spécifîcatiolis du Maître d’Œuvre.

Une attention spéciale devra être appollée au dévers qui ne devr-a pas être infériet11- à 3 % de part et d’autre de la

igllc dg centre 9n seçtion qroite et qu_i. pourra ptte,tl),cire 9%. dans, les.courbes. , : .: ,.' i
{? ? : f :

9 On: •

La compacité eNigée au niyeau de IÀ p,laie-forlpè e’sf fixée à 95 _% de la' densité sèche PrQctor nlddifié. POIIr

a;’liver à ce. résultat, 1 tEnt(epfeneur scarinera IÀ çlla'ussée ç4islàhtè au. besoin avant de procéder :à'ia mike c11

R)rIne. Il effectuera au nlininrunr deu'x passés d’un lnatérîel-de co-Inpactage acce1)té au préalable par le Maîtle
cl'Œtlvre sur topIe 1.a surface de la plate-forme et il arrosera cette dernière durant le compactage lorsque requis

essais de contrôle ou les demander à un laboratoire extérieur agréé. Si sur une section, plus de 20 % des essais de

conlpacité .sont,.ïnférigurs aux spécifications, l’Entrepreneur .reprendra le conlpactage avant que. de1 n.o,uvcaux

asstll-era les,frais de Laboratoire. . , :

U11e plaoclle d’$sai sera réalisée au début des travaux .dè.façon- à définir l’atelicï de compdctage et le nombre cIc

pllsscs nécessail Tes pour arriver à lac9mpacité.requise.. , . »,.

$1 L + \#

La réceptign prQvisoire de la plate-forme se ,fera. avant la mjse en place de la couche de roulement. Le Maîtl-c

d-Œuvre, s’il juge que le.travail n’a pas été bien,fait ou s’il doltte dçs résultats du conlpdctage, pourra exécute1 tIcs

essais so.ien,t effectués ct les flais y .afférents lui seront impvtables. Dans le cas contraire, l’Administrati011

q1 6 9 • I 1r• • P

9.1. Remblais courants

1-cs lnatériaux de rembiai9. co,urants répolïdapt auF 'spéç.ificat{ons dp l’article 4 se'lont mis en œuyrë à 14 {eneu1

ell eau 9pïilnalë Procto-r Mocfifïé pILiS _o 1; pldins-'2 'points. L’tE;1}repreneur prencll-a les mesures qui"i’inlposc11t

pOIl! hunlidiHer ou aérer. le matériau' de façon. à obtenir .la teneur en eau rccÏllise. Ils serônt- co;npactés paI-

couches élémentaires de 20 cm d’épai-èseur maxil]lale. La comfùëité exigée pour ces relnblais sera dÉ 95% tIc iii
d'--llsité sèche Proctor Modifié. Pour chaque ëŒuclre' mis'e en &uvre; on effecttlel-a une mesuré de densité in-,êi' !

tous les 25Ô m avec un nrinimunr d’une mesure par couche.
U lle planche d’essai sera réalisée par zone hom-ogène. en vue de',déterminer l’atelier de compactage et le nolnbre
de passes nécessaires pour atteindre la compàeitéïèquise. .- l' , - : „<

0 f

1 C : : : : ( : H

9.2. Remblais de substitution en zone marécageuse , , !

1_- Entrepreneur- purgera la zone jusqu’au hiv_eau rëquis.et appr,oÙvé par le Maître d ’Œuvre. Le matériau .de purge
scia luis en. dépôt à un elnplacenrent agréé par le Maître d’Œuÿre-
La nrise en œuvre deç matériaux de substitÜtiQ.n se fera..par,çouches successives de 20 çm d’.épaisseul-. 1.c

colllpactàgesera condÜit de façon à obtenir u-ne den§ité sèclle égale à 95% de l’optinlunl Proctor MÔdiffé. Il sera
e:lcçtué au moins une mesure de densité in--situ pàr -couche.

{

9.3. Remblais en zone ile purge et bourbier hors d’eau

La lllisë'ën.œuÿre des rèlhbIJis cn zollè dd plirgéè't de ËburËiëï".bb;s' d ’ei 11 Le fel-il en couëhei:éiéÈ\b-;itâiiès' àe 20
cllr cl’ébaisieur. Le nombre de passqs par êou.clic $era'le--rpêtrIe 'que ce.lui dëlitli sur la planch*9 4’essd:i tics

rclllï'lais .c-ourants. L§ ëonrpactage sera jugé s'àti.sfàisant gi la densité in-sittl nresurée âu .çlep?.-itonrèfre à
b

C
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9.5. Réception de la mise en œuvre des remblàis
Les remblais mis en œuVre ëeront réceptiônnés par côuëhe, .eëgehtieïlement par la mesure de la densité sèche i11-

Totltefois le Maître dèŒuvre se réserve 19 droit de fdire recdurs à tout autre !moyen pour s’assbrer que les

t'cttt[llais ont été mis en œuvre selon les règles Çle l’aIt. Il poprra-notalnlnent avoir recours à la mesure'. du CBR
ill-situ à l’di'de du pénétl:omètre DCP ou ordolïner la mesure dès deniités in-situ cil profondeur.
Si cïes résultats des essài.s de vérifïçafion ainsï' r-éaliéés soht h6rs spécificatioll. l’Entrepreneur sëra tenu de

I-L'prendre à ses frais le combactage des zàùe's défeëtuëüses.: :-: ' ' ' '!'i'
bb l'ticle 10 -'REMBLAISPROVENANT D’EMPRUNTS '
C'olllpte tenu dll caractèré exceptionnel dei qébiàis, ies rémblâis èerolit exéc111és par des màtèriaux d’emprunts

I,cs matériaux reql lis pour, les renlblqjs .ou pour conlblÉtqr. la plate-forlne scl-ont puisés dans lçs résidus .:IcH

cltll’ièies de laté rite ou dqüs..d’autres dépôts. ,Ils deyrQnÏ.safisfqi're lës exigences de l’article 4 du p.résëhi CCÏl).
Article 11 - REPROFILAGE ET CQMpÀeTAëE DE LA ë}IÀussEE EXIS;TANTE
1_oI-sque la chaussée exisiante est suffisamlnent- large -et né nécessite pas de tcrrasselnents supdlénlçnt'aires.

l-l:lllrepreneur .réalisera un leprofilage de la chaussée à l’aide d’pne niveIeuse cle façon à lui redonner un pron
ell tl-avers conforme aux.plans types. Ce leprofilage se fera suivant les règles de l’art (mise en- cordon cles

nlat':fiaux, .arrosage, réglage puïs compactagé).dë: façon à né- pas perdre de matériaux. La compacité 1nininlun1
cxiuüe est de 95 % de l’OPM.
Ti sera réalisé une mesure de densité in-situ tous lës 200 .mètres. .La densité de référence Proctor sera mesurée sur

é',:ll;ïlltillon prélevé tous les 5 km ou à chaque changement notable de la nature de matériau dans la couche de
roti lclnent existante

a) - Point à temps sur routes l-tlrales:

c opération sera eÉécutée- mantiellenlentsuitalit la' méthôde HI,MO par les populatio-ns localès-=-ehgagéës at1

:lé l’eiltreprise sur des surfaces lil\litées. Elle ’ëonsistëà corriger des déformlltïons localisées dë là suiface dc

L'ment dani -des sebtions critiques et per'meÎtrè ainsi ii formation palticipati\,c des populations à la prise e11

c 11 il :-le destrdvaux d’éliniination des pojnts critiqties àprès le aé'pàrt dé l’entreplise :

oil les pèntes fôligïtudinales 6nt engendré (:es érosions lorigitudi'halçs et

é

sittl au densïtomètre à- membrane. Le taux de compacité ëxigé est de 95% (le la densité ProcÏbr .Modifié

1

e

Cet

SC Il

t'a ii

inenlbrane est égale à 95% de la dënsité sèche Proctot M6difîé. On effectuela au moins une mesure de dënsité
iIi-SitU par couche.

-+
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9.4. Remblais contigus âux ouvrages

Les caractéristiques dès matériaux utilisés poùr les remblais cQlïtigus aux ouvrages ont été définies à l’article 3.4
cËtl présent C.CTP.

L’assiette des renrblais ëèra d’abord compactée à-95% de la densité optimale Ploctor Modifié.
IJes remblais seront ensuite mis en œuvre par couches élémentaires horizontales n’excédant pas qùinze
centimètres (15 ein) après compactage. Une nouvelle couche ne pourra être mise en œuvre qu’après contrôle de
la qllalité du compactage de la couche précédente. La dënsité sèche après colrrpactage sera au moins égale à
95% de la densité sèëhe Proctor Modifié. Sur une largeur d’un mètre derrièlc les nlaçonneriesp les remblais,
scrollt exempt$ d’éléments dont la plui grande dimension dépasserait 40 mm Dans la zone annulaire contiàuë à
1-ouvrage, le cpmpactage ne pourra être effectué qu’au moyen .de petits engins du type plaques vibrantes 011

petits rouleaux vibrants et dont les caractéristiques devront être soumises à l’ag!-élrrent du Maître d’Œuvre. 1.'es

lrlodalités de colnpactage devront êtrë défil\ies. eh foncti6n des caractéristiques du matériau ütilisé9. des
épaisseurs de couches mises en œuvle et des performances du matériel retenu .

Balls le cas de buses doubles, le remblaielnent ne sera entrepris qu’après le 1n011tage des deux éléments et il sera

colleluit dd façdn à associer en nlêlïie tëmps liënsë-fnb lé dé l’oüÿràde. ! -- "-: c
1_.es ïalus seront exécutés conformément aux.=plans d’exécution. Ils seront soigneusement dressés.

: +• +

:- ’i" l '!

L.es lnatériauxde purge oû les nlatérià'Ùx de remblais en sur}}lus seront mis en dc;jlôt à des endroits âgréés pal- 1c

fviaîtle d’Œuvro. Les matériaux mis e-n dépôt sëront..ré-galés et .ne devront en aucun cas entraver 1’écoulenl,*111

nol-tllal des eaux. Les dépôts de matériaux se feront tous en aval de l’ouvrage ct à une distance d’au moins 10

lliètl-es du cours d’eau:- Des dispositions sei'ôlit pr4ses afiîi ?qüe’:les matériaux ainsi luis en dépôt ne soient
elltl-aînés daïrs le lit du cours d’eau. - .; - - - .- ' - : ..-:':
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• où la chaussée présente dëà.nièlg de poules, un orlliél-age impoltant,;dÛ dé-s rdv ïllcs
transversales.

1,.es tràvau; setont dénnig par le Maître d'œüvre 4u cas- par cas, et consistent cn la remise en état localiÉée du

p!ofil de la plate-forrhe. Celle-ci sera piochée lnanÙellenlent. L.Qi matéÏ-iaux non pollués seront réutili§éé après

aération ou humidification, _Des lnatériaüx d’emprunt poÛrroiit êt le mis en œuvle si nécessaire. Dans ce cas, ces

lilatériaux devront avoir les mêmes ca;actéristiques que celles définies à l’alticie 4 pour le rechargetÏ1ent dc la

11.'.

'.:---'''
ct)uclre de roulement.

Article 12 - RECHARGEMENT DE LA CHAUSSEE
Les caractéristiques des lüaté-riaux de,la couche de. roulement ont été définies à l’allicIe 4. Le rechargemcË11 ,c
fera sur une la largeur circulable, sur une épaisseur minimalç de 15 cm mesurée après compactage. La section
tl-ansversale devra correspondre à celle spécifiée pour la plate-forme.

I.a nlise en œuvre se .fera à la teneur en eau -optimale-Proctor Modifié plus ou moins 2 points. L’Entr.eplenctll
prendra les mesures qui s’imposent pour humidifier ou aérer le matériau de 11'.çon à obtenir la teneur en caLI

l' guise. La colnpacité exigée pour la couche de. roulement est fixée à 95% de la densité sèche Proctor Modi lié.
1 lle planche d’essai iefa réalisée en vue- de’ .(léjerIDjner' .1:4telier de conrpactage et le norçbrç .de pass,'s

llécessaires pour atteindre.la compacité requise.
i;.' ,:.i- :i . ,.ii’:. tJ, \

Il sera effectué’ Ju moins une mesure dé d-ensité'in-s-itu au delïgitôl\1-ètre à membl-ane tous les 200 mètres. Il sera

CJalcnlent effecIué ùne'nlësure de l’épaièseü-r de là ;'buël ie-dé rd:ulement tous lcs 500 mètres. Àuctihe éÉâi-sscL11-

ii'lï'ét-ieure â 0,1'5 mètres né sera toIérée'. -Le Vlaître d’Œuvre’se réserve le droit (ï-tltiliser ses moyeng prolii-bs tItI
cic l'aire appel à un labo-ratoirë agréé pôur :faire tous leÉ esËaiÉ dé vérification qli'il juge nécesÉaireé. Si SLir lille
section donnée, ces essais donnent des résultats hors spécification, l’Entrepreneur lepIendra le compactage. 1l1 \i
ulle mesure de l’épaisseur de la couche ,de roulement donne un résultat inférieur à 0,15 mètres, la secti011

clll-ïespondante sera scarifiée,- rechafgée et côlnfiaëtée'-de nouveau jusqu’à l’obtention de l’épaisseur et dc la
ct)lrlpacité requises. Dans un cas. côlnnre ' dans. l-’autrë,"-'-tQüg iei frajg dc vérification se tobI 'inlpütés à

IEntrepreneur.

. .l '

ii

F . l'ficle 13- AMENAGEMENTS D’OUVRAGES EXISTANTS

Des alnénâgelnënts od allongements d?Ouvrages ëxistarfts sôrït p;'évus dans le cllclre du présent marché. Cetlx-ci

pol’ïcront sur lei dalots, passages des büses, è,aniveaux, radiers: bonts semi-déï-initifs, ponts définitifë,.etc. J'es

a;lollgements seront réaljsés en buses méfalliÿùes, en .béton ôu.dçs lnaçonnerics suivant les çaractëriitiq.Lies de

Oli„. ragë idtéressé. Le's pallies en 411onge 1perIt poül;rdnt êtrë, èu-ivant leur importance, soit solidaires et former
corjls avec .l’ancien ouvrage, soit séparéës bar un joint transversal de quatre (4) mm. constitué d’un produit
l>iltllllineux'.assL}lant l’étanchéité entre les deu; p.arti.e? dîOÙ;rpge.

I_a tL'chniqtle de reprise peur chaque ouvrage fera ’l’objçt de la palt de l’ Ent,reprc'letll- d’une propositioJ1 'détaillée

s(>L:lilise à:l-’agr’ément du Maître d’Œuvre, Cëlle€ci coiDpl;end tôus les dessins d'exécution, métrés et note cIc

clllclll éventuel. . . i . - -' : . i :-

i

i-
qb 1 nr 'F [

Pcntïant la durée des travaux, la gestion de cës barrièrdÈ'de 'plüiei ëera.menée par l’Entrepreneur. Là geètion des

bal-!ières dé- pluie sera à 19 charge des. popülatiÿns àprèë les ,db:éràio ils de s?nsibilisation .

f'

CHAPITRE IV : DESCRIPTIÔN ET MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
A l'ticle 17 -.DEBROUSSAILLEMENT

1 -!>escription des travaux
Ces 1ravaui colïsistent à éliminer la végétation poussa;IÉ -ën}qèhôrs de la surface circuldble de .la rô{lte ainsi qLle

sti! ses abords immédiàts.

1 ! - = Iode d’exécution ’des travaux

I_c ,îébroussaillément consiste à coubef, IJïls. dÉJàcir;ir, .tÔüte .v'ékétati9n colllprendnt les touffèi-,-4ë plantes
ïigllcuies, des arbustei ci d.es plantés épjheus es des tel'rains .inéultes pousÉant clans les fossés et stir les a'bbrcls

ini:tlédiats de ceux-ci. Ces travaux.seIôl.It bxécûtés à ia ;In.aijl Ùàr. les populaîic-'Ils riveraines de chaque village
des:..»-rvi .par la route rurale sur engagement te.;npo.raire à l’Ëntrépfise. Si .la rtltlte lulale traverse [ès zones (le

1

li:'
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laible densité linéaire de ’ population," Jçs tjavêux seront exéèutés : par les populations locaJës' ehgRgécs

tcnlporairelüent par l’enireprise ou le cas éché;IIt par lei groupes locaux en solls-traitance organisé au séin cles

G IC ou Groupement Villajeois. Les travaux sont exécütés iur üne largeul de 1 .5 m (un mètre et demi) ,à baltil
du bord extérieur du fossé, de chaque côté de. la rqute ou sÛr une largeur indiqLlée pal le Maître d’Oeuvre. l'es
z011es à débroussaillel- seront métrées :contradictoirement avant tout commencement de travaux. Sur la surface

cilculable et dans les fossés, les arbres et arbustei serorit déraciÛés de manière à les empêcher de ;'epousseI-. l.a

coupe se fera au ras du sol (5 cm- 1eil.viron) de lnanièl:e à avoir l'aspect d'tIll gazon. Toutes les branches

SLll-1)lombant l’emprise seront coupéës suivant une vel+icale pasqant par la limite de débroussaillement. Seront

8batlus tous .les arbres surplombant les abords. et qui mënacent .de tomber sur la route et de barrer la circulation
après une tornade. Le-s arbres dont le diamètre. est supérieur à vingt (> 20 cm) centimètres feront l'objet de la
ïâcllc du prix n'’ 2 Déf9restage ou de la tâche du prix n'’3 abattage d’arbres isolés.

I-otIte végétation à- l'efltrée et à la sortie des o\ltrages (ponts, dalots, buses...) scid coupée et, sauf s'ilë servent à
SÈabîliser un talus de remblai et ne 1nenaçant pas les fondptions de l'ouvrage. les arbres et arbustei serollt
dél-acinés de manière à faciliter l'écou-lement de l'eau et;-p'erlÙçttre les inspectiolls régulières de l'ouvrage. Totls
les (iéchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou atI\,rages, et évacués du côté a\al

(!c la route vers une zone..où ils ne gêner9n.t paf .l'éçoulement des eaux ni ne potll-ront être entraînés; pout gêllcl

cet écoulement. Tous les .produits issus..des ..trÀyayx,:de d+brQÛssaillenlent pourront être récupërés pal les

rivel-ains mais e.n aucun cas ne peuvent.ê 1re veudu,s par,1:Entrepreneur. Il est inTerdit de brûler ces. déchets poIIr
éviter de déclençhcr des feux de brousse.- )

:},:,:T}
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TottI matériau, pierre, bloc rocheux... pouyant conétituèr un dpngèr pour la cilctllation sera égalemeht évacl lé cIe

la cllaussée et ses abords puis mis en .dépôt hors de l'emprise de la route.
C'es travaux se fer.ont.aux lietlx et péri_odes défInis pat le Maître d’Œuvre, sllivallt les normes équmélées ci-

,''.l-!icle 19- DËBLAI MIS El+ DEPOt : DEÈLAI IVÏIS EN RE}VIBLAI

le 1.1-1)fil en travers type.
11 - >, Iode d’-exécution des tlavatlx

çoll„ ddictoiremënt et le.plus préciqéljent possiblë, 'dLiel àÿe,ipit le mode d'exéctltion adopté. Les .dëblais.,serol-IE

cxüc.ltés selon. les indjc4tïoné polléÊS. su! les. Rlqnè .ét sur:ins+.uct.ions du ,À4aître d’Œuvre. (cÉ; metériaLlx
111-t)\cn4pt,des déblais poprron} être ré.utilisés en relnblai $'ils présentent les qLltllitéS lequises pour la tâche LIU

1l:i,\: n'’ 6 (relnb-iai d’eipprunt). En toÜt:état de cause, leur réutilisation sera solllllise à l’approbation du Maître
c!-(: :ivre. En cas de réutilisation des. déblais, . la mise en œu.vre des malél'iaux sera exécutée se.lon l':5

s,rét- fications t.echniques utilisées pour la tâche du prix n'’ 6. [e.re.mblai sera réalisé par couches succëssives (le

0 à 20 cm d'épqisseur en f6nction du 1type d.e -Illa.tériel dg colnpactggë.utilisé et de la nature des mqtériaux..
1_es :nàté;iaux rèutilisés en remblai auro;lt une:. teneur .én eau opti;male poul- obtenir un conlpactage de 96 % cIc

l'O l’M pour toutes les ,couches du remblai.,.§auf pojIr les. tre IIte (40) derniers centimètres où la densité sèche sera

de 95 % de l’O.P.M, Les trente (30) centin\ètres supérieurs des fonds de déblai devront également êtlc
colll})actés à 95% l’O.P.M.
I .es !natériaux dë débïai non réelnployés en rq}nblai seront évacués et mis en dépôt Irors de l'empris,e de.la route

ci1 ,:_s emplacements agréés pal- le Maître. d’(F:uv(e. La reçherche des zones de dépôt sera de la compétence (le
l'E:' repreneur.
,'.I„ le 20 - REMBLAI PROVENANT D’EMPRUNT
i - . :escription des travau-x

La ï-éalisa Iign . des terrassements ell déb,lai concelne. uni-àuelïient . les débïais meubles ou ripailles pour

l'éIÉ\lgissel'nent d'une plate-forme existante étï:-oite, pour perIDettte l'obtention d'IIne largeur telle que définie stlr

1 - L)escription des travaux

Ces ! ravaux CQilsistent en .un appol{ d.e- 1patériayxsé-lçctjonnég et approuvés par le Maître d’Œuvrç, .üécëss4ilc à

l'élï!:linatidn dei franchlsselnents diffiçileË 1 ppil Its bài,. bdqrbiers, seuils roclleux, recalibragé de’ plate:fOIllle

/.\lllit tout conllnencenlent des travaux, !es. q-ualiiiÏés de travaux à -léaliscl par section :sqtÔnt, Ibéïlées

(lcsslls a t:

t
1

1

c;311> les. zd.nes-forteme1 it. dégradées et a.ux renjblâis d'.accès. sur les ouvrages existants sous çhÀussée. (buses.
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cialots, ponts semi-définitifs) ainsi que le relèyçmeÙt - total:ou .pâlliel du proïil en long d'un trôliço-n dé -route

ïllondablë eh pél:iode de pluies.
1 : - Mode d’exécution des travaux

Avant tout co lùmencçment des travaux, les'-àuantités de travdux à réalis;cI- par section seront métrées
c,)ntradictoiremént et le plus précisément possible duel que soit lé- mode d'exéct iIion adopté.
l'es Inatéri4ux provien.dront de gisçnrents agréés ppr le Màître d’Œuvre. Ils devï(-,nt présenter les caractéristiques
s,,livantes :

r a+z • •rin ! Af :n

_{ \

-+r[:
$ \{ 1.1

indice de plasticité < 35

C.B.R. > 15 pour toute la masse dé. remblai, sauf pour les trente (30) derniers centimètreë-des
remblais où le C.B.R. devra êtfe > 20 et la densité sèche à 95% de l’O.P.M

A vallt approvisionnement et régalage des matériaux d'appolt, la plate-forme sera nivelée afin d'écrêter les bosses
ct ameublir le sol support.

l_ Ent.repreneur supportera toutes. les. çllarges d'exploitatIon des lieux d'empl-Llnt et carrières et notamment
l'illdcmnisation d'éventuelies expropriations, l'ouverture et l’aménagement des routes d'accès, le
c:ébloussailïemellt et le déboiselrlent, l’enlèvement des terres végétales ou des ïnatéI-iaux indésirables et leul

I'lise en' dépôt hors des limites. Le drainage des zones d'enlprünt ou. des collières devra être fàit. de façon

cîlicace.- Toutei les dispositions devront être prises pour que l'eau de ruissellemcllt puisse s’écouler norlnaleme11t

c 11 cïchors de l'e.rnpriso de la route sans causër de dégâts aux propriétés rivel-aines. Aucune zone d’emprunt ou

CIllière ne devra êtl-e ouverte en contrQbas de la.route-ià-m9i-ns, da .quinze mètl-cs cIe la limite de .}'assiette, cette
c islilllce ét,Int augmentée de la profondeur de la ’fouille';Le ë.arreaLI des emI)rulll s sera léglé de manière que l’caII

ne SL"journo pas à proximité de la route. L’Entrepreneur seratenü de réaliser à s.s Frais. un système d’évacuati(111

cles eaux et de protection de la route (fossés çïe garde, puisards, ouvrages sous chaussées), dans des conditi011s

tcllcs qu'il ne puisse pas provoquer dçs écoulements nuisibles à la collservatiolr ultérieure de la route.

Les !natériàux seront trànsportés sur les lieux de 1.mjse en_QŒyre’à l’.aide des camions bennes ou des traclCLll’,

agIic-oIes avec remorques. Le remblai serd réàlisé par GOUChçS -su.çcess.ives de 10 cm pour les petits compacteul’s

ct de 20 ,en}, pour les gros engins de colnpactagç.. Les majériaux ,devront avoir une teneur en eau .optimale pour
obtcllir un ëompactage de 90 % de l'OPM pour toutes les.couches, sauf pour les (30) derniers centimètres oil la
cïcnsËté sèche sera de 95% de l’O.P.M..

En lin. de t rivaux, les JieÙx d’emprunt seÈollt .à égaligel:- aux frais de l’Entrepleïlcu1 et à rétablir à la satisfaction

au Nïaître d.’Œuyre. Le nivellement sera exéçuté de manièrç.4.éviter des flaques d'eau indésirables sur les lieux
L:s îerres végétales seront bien reconstituée-s .eLrégalées et éventüellement les !-ossés seront créés,-.afin d'éviter

/'_ l'liclë 21 = RËpROF,ILAGE – COMPACTA<;}. . .
i -J_resdri1Ùion des travaux - . . - - ' „.. - . : .:
(_-cIIC ïâ.elle.. consiste en une intel-venfion inéëaniqt}e:de reprQÛlage et de colnpactage de la couché dé }Q,uletnellt

c.-<is:.t;ltç d\une'?lIÀussée. Çette opérptjc;n c,àmpr?Bd ég.alen}é1}} ie désherbage toLitl dc la surface çifcülable ct deb

ti:)OT-.Is .immédiêts : accotements, développés dg fossés 91 .lei çrêtes. Les 1l-a\’aux consistent égaiement all

ïlcttl,yage, débroussailiage, curage et rçnlïse. d,;ns le-ur forITie et dimensions initiales des fossés e;1 tër l'e et leul-s

c:itËllires. Çette tâche pourra être exéëutée nianuellelïlent pp.,mécaniquelnellt selon les quantités. ..d.e tâches
élélllentaires.
11 - \ Iode d’exécution des travaux

La scaiifïcàtion de la ’cll.aussée sera exécutée mécaniquçmçnt, au moyen d’un -;cal-ificateur monté sjlr niveleuse

o'.1 lllltre engin de terrassement appr6prié, sof,une épaisseur 'd’au -moins 10 cnl ct au moins jusqu’au fond des

lavîlles exiitantës. Une fois la scarifidation exéçutée,. l’Entrepreneur réglera la cllaussée et évacuera toutes les

ïcllcs végéÇales .foisonnées hors de l’assiette, afin qu'après l'4rrosage et le colÙ})actdge, la chaussée. présente tIll
Iii’o :Il respectant le profil en travers type défini, dans le présent-dossier.

1 . - 1: ::trepreneur àrrosera et conlpactera Ia 'chaussée. L'àrrosage sera défini par zone homogène afin d'obtenir IIlle

c(lllli)acité .maximale oÎl la densité sèche, sera d.e -95 % de l’OPM. Le compaclagc sera exécuté en fo.nction du

l)-pc de mdtériei utilisé et de la nature des matéiiàÙx réÈ)àndu:s. Le nombre de passes sel-a défini par la réaIisittÎc. Il

tic !.:anchës d'essai. Le pïbfïl après canjpa(,tage. d,ëy Ja suivrejle profil en travei-s type -défini.au préseht do.ssicl.
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Les ln-atériëls utilisés Éar: l’Entrepreneur. poür la scarifîcajio.n, le répàndage, l’al-losage et le compactâgé -devront
être soum.iÈ à l’àccord du Maître d’Œuvre. : 1 . . .. .. . : - . -. ; =:

La pentè transversale de -là plate-forlüe ser4 ëolïtrôlëe à l’aidé de gabarits et d'u ll niveau à ëàu, éventue11çmcllt.

lorsqu'une plus -grande précision sera recherchéé, par des hivelettes réglablcs cn hauteur à paltir de points

l-epoltés transvçrsalement hors de llemÉ)rise.çiës. travaux çt préalablement cotés cn aïtimétrie. Le profil cIe la

cllaussée après-reprofilage et colnpac{age 119. devra présenter d’écart supérieur à 2 cm pdr rapport ap f;ron 1 c11

ti-avcrs ty'pe.du présent marché.

! es 111atéliaux: éventuellement, tombés dans les’ fossés devrQnt être rejetés en clépôt9 après trava1IX) -hoï, (le

l'elnl)rise de la route. Les tl-avaux consist.ent égêlement au nëttoyage, débroussdilïage, curage et rerrïise dàns letlï
fornre et dilnensioïis initiales des fossés en terre et léurs exutoires. Cette tâche pourra être exéc111c.c

liralrllelleluent ou mécaniquement selon les quantités de tâches élémentaires.
r'.l'ticle 22 , EMPLOIS PARTIELS
1 - Description des travaux
Ce prix plévoit des appolts de matériaux pour le bouchage des nids de poule ct cte ravines, le con;blemeïlt cIc

î'iaslles ou la remise à niveàu de cellaines pallies dégradées. Ces zones d’emplois palliels seront définies. sur
1 ,1 acc par le Maître d’œuvre.

#l•

ii - N’Iode d’exécution des travaux - ~

l.es tràvaux sel'ont ekécutés confoflllémënt: aük fireÈcripÙbn$’ du CCTP. Le lnatéliau É-er-a côhfôrme 1111\

SI)écïfications de l’article 3'1 du préseüt CCTP.-''Les zonëë d’emploi paltiel ser011t décaissées et débàrrassées tIe
îtILIS lei matéri4ux pollués et impropres qui ser.ont mis en dépôt en des lieux agréés par Maître d’Œuvre.
/ *l'ticle 30 , INSTALLATION DE CHANTIER

t ,:-.== F

1 - l)escript-ion des travaux
!'.’illstallation de chantier ne devra so fajre à..Û10i.hs de 50’0. m des points cI-cat! ou cours dfedu exist,in ts et

collljlrendra : l’ipstalla-tion du personnel dt les ba$ques de chantier nécessaires à 1-accomplissement des travaux
à lll-llximité du chantier, la fabrication des panneâuk d’ihforniatigli à placer à l-extrénrité de chaque' route et ]es
l'i1111:eaux dé signalisatibn des chantiers et posteg de travaîl.-Lès panneaux d’inïolllration devront être conformes
all 11 ian type.

l-’i11stallatidn de chantier compolte la lnise'en: plaçe dû. laboratoire de chanlîc1 tel que défini ao CCTP. Le
l-’>llclionnement sera constaté contIadicto{remçnt avec la mission de contrôle, de nlênle que l’amenée et le 1-cÏ1ii

cIe lllatériel et en:gilrs nécessaires à l’exécution des travaux
L; - ( 'onsistance du prix

!.'illqtallatiôn du chantier comprend l’amenée et le repli dq matériel de chantier nécessaires à l’exécution des
t;a\;'tlx, la' disponibilité pour l’entfepïise dé lôcaux à- usaÉe de bureàux> de locaux destinés à l.’entreti.ell du

1, 1ill riel de chantier, d’un lieu d’entrêposage pôur les:matériau>i ët matélieIT dc logements pour les 'cadres (ic
1-CIl! reprise; ces'locaux devant se situer dans une ville si.tuéè au nroins dans lc: dépallement où auront lieu les

t;-a\ ;'ux.. 'La lrris'e au pôillt deg plans dé récolemëîlt à relllettre en fin de clrantiel cn qtlatle exemplaires du Maître
c: 'LL Ëlvre fait pallie du pl'ésent prix.

l_--îlli-ormaÛon et la signalisation du chantier- colnprënnç1lt 16 panûeau présent„11t 1cs parties contraÙantes ,,_1 la

cléliï: ition des prestations et les panneaux indiquant la brésencë.-d’un poste de ttavdi] à un point- donné cIc la

L-iï:';tallatibn et le .fonëtiônnement éventpel du laboratoire dé çhântier tels que ,!éfinis du CCTP font paltie de ce
pi’ix :linsi qqe son alimentation éventuelle en eau, gaz, électricité et matières collsolnmabIes

i.'c: treprise peut solliciter du Maître d’œuvre une instàllation de son personnel clans un village de son choix au
c IIS \’Ù les travaux nécessitent peu d’intervent-iolts nrécanisées:’
( -l1 \PITRE V -: MODE D’EVALUATION DES TRAVAUX
; l:i'le 31 - CONSISTANeE DES PRIX
l 'a L' l )nsistance-des prix unitaires fournis par-î:Enti'epreneur est définie au (_'(.'AI
.'.!', '-'le 32 - DEFINITÏION-DES PRIX ET EVALUATION DES' TRAVAUX
1.es :)lix unitaires sont définis au borderçau dei. prix. -Leg aüvragës réalisés se lont payés à l’Ehtrepreneur par
r!)l' :cation des prix du bordereau aux quantités- dès tl'avau'i évaluég selon les prescriptions de l’article 8 du
1 i’é' nt CCTP. .
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ï. E]ltreprerieuf -sera -astreint au maintieri dé la circulâti.on :s.ur son c_hantier sa]is prétendre à une rérü.unérati6n
particulière -et ce jusqu:à la réception'proVisoire dq. la route. Pendant les pluies en cours de chanti9-r, il pcILll'la

cependqnt mettre en œüvre à ses frais dès barrières de.pluies.
rticle 33 – DOSSIER DE RECOLLEMENT

h la fin des travaux et ava11t la visite ad pré récepti-on. l’Entrepreneur produira !e Dossier de réc61emèl}t qu'i
remettra en.trois (03) exemplaires au Maître d:œuvre.
( -e documeÔt .compollera :

le schéma itinéraire présentant les tràvaux réellement exécutés ;.

Les processus et méthodeÉ exécutiohs employÉs
Le récapitulatif du personnel, du matériel et des matériaux utilisés
La description des installations de éhantier ;
Les plans des ouvrages exécutés ;

Les Ordres de servïce, procès-verbaux de,réünion de chantier et tout document émis dans le cadle cle

l’exécution.du marché ;

Les résültats d’essàis géotechniques
Un bilan financier y compris le planning graphique des travaux exécutés valorisé par tâche et par
mois pour chaque tronçon
Les travaux sous-tl'aités, s’il y en a eu. .. . l

CHAPiTRE vi : PROTEeTiON DE L’ENViRONNEMENT
;LI'tÎCle 34 - INSTALLATIONS DE CHANTIER := '

l.-Entrefireneuf propogera au Maître d'Œüvrë: aVant le début des travaux, le liell cie ses installations de challt ier
c. sollicitera par note verbale (rapfioll:dé cliaûtier faisallt fôi)Éônautorïsation d'inslallation. .: -- . : =

l'e site doit être choisi en dehors des z6nes sengjb les, afin -de limiter le débl-ous:;a ilîement, l'arrachage d'al-bust'_.-;.

l'lbattage des arbres. Dans la zone d’installation dé-chantier, l’élagage et l’abalïage des arbres dont le diamètre
]!-lestlré à 1 m du sol est supérieur à 20 'cln gera l'éalisé àprès acëord préalâble du ,~yÏdÎtre d’œuvre.
l'e site doit-préVoir un drainage adéquat dei eàux sur l'ënsert}ble de sa supellicie. Les aires d’entretien et (le
liivage des engins devront être bétonnées. et prévoir un. pui$ard--de récupératio ll cles huiles et des graisses. Ces

t lit-cs d'entretien -devroirt avoir une peirte vérs .tIn puisard réalisé pour l’occasiolr et vers l’intérieur de la plate-
ï-ollrle afin d'éviter l’écoulement des pïoduits polluant vëls les sols non revêtus.
A la fin des travaux, l’Entrepreneur réaliserà. tops- lçg traVaux nécessaires à la remise en ''état des lieux
l,. Elltrepreneur devra replier tout son matériel,-engins et IÛàtériaux. Il devra délllolir toute installation fixe, telle
CI:le ï-ondation, support en béton ôu métallique; etc. démolir les aires bétonnées, clécontanriner le sol si tel a été le
c,IS, soit d'une manière générale relnettre' Ie. site dans .son état le"plus proche possible de son état ihitial. Il ne
i:')UI-la abandolrl,rep auetln éqLlil)enrellt ni matél-iaux sur le site, ni dans les ellvil’oïrs. POIIr la lnise en dépôt cIe

li 1att:riaux de démolition, l’Entreprenëur ;doit obtenir l'approbation du site du Maître d’œuvre. Lës matériaux
sont à recouvrir d'une couche de terre, et le sitë receÿoir un d[âiDage'àdéquat afin d'éviter toute éfosion.
,“ pl’ès le repli du matériel, un procès-verbal étabïi-sous la responsabilité de la lllission de contrôle constatela la
1' lrlise en état du site. Il devra être dressé et joint’au P.V:"dë la réception des travaux. Le paièllïent ’dU forfait (le
i- ll Ii du matériel ne pourra être rélnunéré du-'àla vüe de' cd P. V: constatant la relliise ell état du site.
' l-t;','le35 – OUVERTURE D’UNE CARRIERE TEMPORAIRE
i.'[1ltrepreneur devra demander les àtito,risations prévues pàr’lës textes et règlel',1cli is en vigueur :

Ordonnance 74/2 du 6 Juillet 1974,
Loi 76/14 du 8 Juillet1976 modiaée et comÊlétéa par celle il'> 90/02 1 du 10 Août 199Ô,-

Décret 88/772 du 1 6 mai 1988 nïodifîé par Décret 59/674 du 13 Avril 1989.
Loi n'’ 001 du 1 6 avril 2001 poilalit Codé minier
Décret n'’ 2002/648/PM du 26 nlars 2002 fixant les modalités d’application de la loi portant Coclc
Minier.' ,
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1: prendra à sa charge tous les frais y gfférents, -.y...cômpris les taxes d’exploitation et les
c:'3clt'nlmagements éventuels au propriétaire.
LII cas de nécessité de nouveaux sites d’e+nprunt, -l’Entrepreneur devra obligatoirelnent demander l’accord
};l'éaîable du Maître d'œuvre (note verbale consignée dans-le -rapport de chantier obligatoire).
1.cs critères suivants doivent être respectés :

• distance du site à la route d’au moins 3-0 lïl.

..distance dIr site à un cours d’eau ou à 1in,plall d’eau d’au moins 1 00 111

.distance du site aux premières,habitatiops d?au liroins 1-00 nl
surfâce à découvlir limité-ê au it.rict lirininril-m

frais d ( \
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- : -.arbfes de qu-alité (à l’appréciatioil du Maître d’œuv;ey Éréservéë et pl-otégés.
1 cs aires dg dépôts dey font êtie choisies de-minière à ne pas gênër l'écoulement normal des eaux et 1devront êtlc
:„'otégées eontre l’érosion .'L.’Entrepreilëur devra égalelïlenT obtenir pour les airLJS cie dépôt l’agrément dÛ NIaîÈ l'e

c;’œ,uvre -(note verbale obIièatoîre consignée dans le rappoll de chantier).
S:i les sites proposés, la méthode de l'exploitation .et les aménagements prévus ne sont pas conforlfles all\
(:ilectivek environnement;lles, le Maître d'œu'vre .ne pourra. donner son applol.ation et l’Entrepreneur dev la
!,.oposer d'autres sites, soit modifier la méthÔde .d'exploitation, ou proposer les 11nrénagelnents conformes aux

(:irectives, sans que l’Entrepreneur p-uisse réc14mer une indemnité quelconque.

l.-Elrtreprel]eur suppoftera toutes. les c+larges d’exploitation des lieux d'elnprlïnt et llotalnment l'ouÿertul-c et
l','lnrénagement des routes d'accès, le,débrous$aillenrënt et le d§boisement, l'en iè\'enlent des terres végétales oil
c:cs matériaux indésirables et leur inise en dépôt hors des limites de ]’elllprunt, ainsi que 'les lrdvaLt\
(!'alnénagement concernant la protection de J’eüvironneinent prescrits.
ï'’Elltrepfise exécutera à la fin des travaux, les. travaux nécessaires à la remise en état du site. Ces tra\,aIIX
CIlllr})rennent :

le régalageldes matériaux.de découvërts et ensuite 'le réglage des terres végétales afin de faciliter la

peI-colation de l'eau, un engazonnement et des planjations si prescrits
le rétablissement des écoulements naturels 'anjérieurs et l'aménagenrctrt cie fossés de garde,

la suppression cIe l'aspect délabré du1 gite en répâlljgsànt et dissilnu]altr les gros blocs rocheux,
/ pI-èS la remise en état conformément aux firesoriptions, un procès-v’erbal sel-a cIl-cssé et le dernier décompte IIe
1 J'3111-ra. être réglé qu'à la vue du PV côhstatali.t 16 respeëÏ des directives de la remi>;c en état.
, l'ticle 36 , ’UTILISATION DtUNE (?ARRI.ERË'CL'ASSEE PERMANENI' E

ï_'ltjltrepreneur devra demander les atltorisqtions prévues par les textes et règlelllents en vigueur et pIeh-dra à sa

c qi 11-ge tous les flais y afférents, y cÔnrprii -les taxes d'çxploitation et les frais de dédolnlnagemerits éventuels
I',IX })ropriétailes.

1 .- Elltrepreneur veillera pelldant l’exéëution des travaux -: -',
à la pléservatioll et protection des arbiç$ 16rs ;du gerbage des nratéliaLlx.
.aux travaux de drainage néëessaire pouf protégerles matériaux mis c 11 clépôts.
à la conservation des plantatiolls délimitant ïa-carriëre,
à l'entretierï-des voies dtaccès ët. d-e service: .

f rïi('te 37 - CONTROLE DE LA VEGETATION. SUR L.IEMPRISE9 ELA GAGE ET ABATT}\GE DES
/ Iii ; RES

'!-oll>; les déèhets végétaux seront soigneuseITiënt enlévés des'. àcc6tements, fossés ou ouvrage évacués. vers les
> ’>lles désignées dans un elrdroit approprié '.loin de toute habitation. Il est s'l-ictelllent interdit de brûler les

(. ;cllets coupés sur place.
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S i le brûli g des.déchets est autorisé en des lieux agréés-"par le Maître d’œuvre, I :!ntrepreneur doit disbôser d'une

litcl-'le de 10.000 litres, ël d’une pompe dlarrosage. pour ballier les éventualités de pl’opagation du feu aux
* 1l!-,' les, aux habitations, à la végétation ou zonë's dé'culture avbisinants le site.
i =s '>pérations d’abattage et d’élagago d’arbres -sont des opérati-ons à caractèl-c exceptionnel. Ces opératiolls
s 'l'c .lit réalisées après accord préalable du &Iaître’dlœuvi-q dank le:s cas suivants

arbres situés dans l’emprise à débroLISsailler dot3t le diamètre lnestll-' à un lnètle dLI sol est supél-ictll
à 50 cin : 'au cas où le -desgouchage 'des arbres ne peut être réa:i:lé (recoïlstitution des trolls de

dessouchage avec la terre d.’apport o}rligatoire), 14 cdupeldes arbres s..: 1-era au las du sol (entle 5 ct 1 o

arbres surp19mbant les abords et liiehaçant:'de tomber sur la route et cie barrer la circulation après ulle

d'œuvre suivant une vellicale pasgant par.la limite dé débroussaillenrcnt. - -. "

1\, rI if:le 38 - CHARGEMENT ET TRANSPë)RT DES MATÉRIAUX D’APPORT ET DE MATERIEL
!;otll- tous les transports de matériaux et maté.riels, quels qu'ils soient, l’Entrepreneur devra se côüfôrmel à la
l-’'glcmentation en vigueur, concernant les -reëÇri.ctiôns" in\pogéQS aux poids el gabarits des engins et convois

spéeiale préalable, ' t ' '

• les mesures de protection de- l'ëpvironnenretï! (pçrte dé Ihatériaux en co tIrs de ti'anspolï, PQussièl-es).

cm)

tornade. Toutes les branches -sul;plolnbant. la plate-forme seront coupées après accord du Ni;liir '_'

c- rrl)l-untant le l'éseau public et en particulier:
la charge maximale par essïeu qu'il soit simple ou en tandem,
les dimensions des véhicules.

ies ëbnvois.- exceptionnels de dimensions supér.iëures aui normes doivent faire l’objet-d’ulïë demallcïe
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:l’Entrepreneur doit prendre toUtes léÉ diÉpQsitïons rié-ceséaires poui limiter la vitesse des Üéhiculcs
.sur le chantier: installatiôn de i)anneaüx de signalisation et porteurs cIc drapeaux)
humidifier ïéëu lièrelnent les voies de circulation dans les zones Irabiïëcs

prévoir des déviations par_des routes et routes existantes.

Elltrepreneur doit mettre en place une signalis$tion mobile.adéquate.
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Pièce Nç’6 : Cadrè du Bordereau des Prix Unita!!'es.
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POUR L'EXECUtION DES TRAVAU-X D’OUÿERTU-RE DE LA*PISTE AGI::COLE BETH ANIE FLÈU VE

MBERP, (q8km) DANS LA COMMUNE DE DJOH('.'NG

’ Désignation
Prix Unitaires HT en lettres -

Unité
Prix Unitaire

En chiffre
(FCFA)

SÉRIE 000 : INSTALLATIONS
:'1.

_'MOOI INSTALLATION DE CHANTIER
Ce -prix rémunère dans les conditions. générales. prévues au contri ll au

FORFAIT (F), l’installation dç l’en.tl.eprise. Il -rémunère tous les

travaux tels qu’ils sont décrits dans le. "CCTP": Le forfait sera versé à
quatre-vil lgt pour celjt'. (8.0%) : des . -installations effectives cie

l’Entreprise. Ce forfait de 80% sera divisé ainsi qu’il suif :

(l’installation de l’entreprise au chantier : 30% et 50% pour l’anrelrë cle

nratériel prévu dans le projet d-’exécuïiqr}).

Les- vingt pour cent . (20%) restants ,seront-..-versés 4près repli cïe

l’entreprise à la nn des travaux et la remise en état des lieux.
Tous les élénrellts de l’installatIon de-chaptie-r tëls due définis au C t.i-P
doivent être luis en place -pouï' .que: lé: forfait soit ’payé ; un éléjljcnt
manquant supprime le droit aü pàiemèntde la totalité u forfait.
Le ForfaiLà : Francs CFA.

=vi8@–
l, Ce prix réJnunère dans les .conditions -générales-prévues au contr:1( au

FORFAIT (F), amenée et repli du matériel de 11entreprise. Il rémI::1,)!-e

toug les travaux tels qu’ils- sônt décrits. dans le "CCTP". Le forfait t;ela

Versé à quatre-vingt pour " dé 80% "seta diÿiÉé -àinsi qu’il st lit :

(l’installation de l’entreprise au chantier: 30% et 50% pour l’amené cIe

matériel pi'évu dans le projet d’ëkéëution').
Les vingt pour cent (20%) reètants sero-nt .+eFsés après repli (Ïe

l’entreprise à la' fin des travaux etlâ’remise en étàt des lieux.
Le Forfait à : Francs CFA.
AMENEE ET REPLI DU MATÉRIEL
PROJET D’EXECUTION ET PLAN DE RECOLLEMENT
Ce prix rénlunèle dans les côhditions-généralei'’prévues au contrat a 11

I, FORFAIT. Le projet d’exécution et le pl=an dé recollelnenl. Il
rémtlnère tous les études-de fàisabilités.et résûlde'l6us'travaux effec i uc.Is

pehdanÏ la période des travau>è iels, duiils sont dé'ërits-dalïs le “ CCI P -'
seront payé en totalité après lç repli.de 1?En.treprise à la fin des tlavË lll\,
la remise du plan de recollement'et la*i'emise en état des lieux
Le Forfait;à : Francs CFA.

+ :+

Ft

NT002

Ft

MO03

Ft

11

SERiE 200 : NETTOYAGE ET -TERRAS'SEMENTS

MI àÂi;;II aiT)=: in linE;;à
Ce prix rémunère dans l,çs condiçidns -généiaIes prévues au contrt 11 au

Mètre carré (m2) le désherbage. nïéç4nique bu man\leI t. Il rému:rè1-e
tous lçs trpvauk tels qu'ils sont déciits dans le ..“.CCTP ”. Seront Ïlayé

en totalité' après le repli de l’Entrei)risë à la fin dés travaux,
Toutes indelnnisations pau.r coupes d’arbres et toutes sujétion
Le rejet- hors de l’emprise ae-È Ïésïdus.

" Le mé.tre carré à : Ffancs CFA.
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Ce prix réniunère dans tès c6hditions àénérales pfévues au marché :

m3, les débldis de roche massive continue, api)arelrte en surface de

l'emprise de la route, qui lie f-eut 'pa$ être ëxécutés- au moyen d'1111e

-défonceuse.

• la rédlisati011 de toute opération 'pr.éqlable à l'extraëtion des déb;ais,
-notamment le forage, et .lé dynarnitage-pqr fragmentation des nratériaux
aux dimensions permettant ieur . réutilisatior\ ou. leur transi-,Oït;
• le chargement, le tiansport sur une distancè inférieüte à 5000 mèilcs,
le .’ déchargement et réglage . en un lieu a;’.!’éé:

. et toutes autles sujétions.
Le mètre Cube à : Frahcs CFA.

FIS 1 FaO M
Cé prix rémunère dans les, c-ondition.s Éénérales préVues au contrat au
KILOMETRE (km) la mise en foimë de la plateforme. Il rémunère tous
les travaux tels qu’ils sont décrits dans le ttCCTP’'.

- Et toutes sujétions liées à-la protection de l’environnement.
.Le mètre çube à : Francs CFA:

:;

+ 1 P

-)f

1

B +

m3

aIR
n13 i

{

; 1}

-FI :\CÀ IIS CRE..\TION "' È:;
FOS SES ET EXUTOIRES
Cë prix rémunère dans les conditions générales prévues au contril! au

'RES (km), le reprofilage et CQmÏ>aetage de la chauss
us les travaux tels qu’ils,sont décrits dans- le "CCTP". Et
otamment : 1' i. , 1

1_I :il .:rré à : Francs CFA.

/ , .-’ :

IVI112

CHARGEUS}(
Leè prix TM 1 1 4 rémpnère;It -dans lescQn-dition$._généJêlç.s prévues IiI,
mdrché, au MÈTRE LINÉAIRE (Rtl). Q.u àu MÈTRE CUBE (1113)

suivant le cas, la création de’s fossés, 'divergents’ et exutoires en terlc .
Le débou'ché du divergent 611,de J’exutoire doit être-IIbéré de tous
matériaux.

Ces prix comprennènt notamment}
• la création mécanique des fossés, divergents et, Qxutoires jusqu ’ à
leurs extrémités:
• le talutage des abords é;tériëurs des fÔssés et dxutoires ;

• l’évacuation et le réglage dei déblais en un lieu agréé par le Maîl i-'’
d'œuvre ;

• la vérification dela pente IQngitÜdinaië des fôsbés et divergents
colinpatible avec un rejet complet des eàük ;
• toutes sujétions liées aux colïditions de cirëulation et au respect des
prescriptiôns envirolrnënïentalç$;
• et tQute$ autïes stljétions.
Le nrètre 'cube à : Francs CFA.

- )

b ; +

fi.

-m c TFI mt Üjxÿgq
1 rlaitions .général’es prévues au colltlat
METRE CUBE (m3), compàcté, la foüràiture ët la mise en œuvre dcs
matériaux sélectionnées pôur. la couchë de. roulëfnent. Il rélflunère tous

tels qu’ils sont déçrits dan 9 le ,"CCTP'’. et comprendles travaux
Fn

notarrlment

La préparation des lîeüx"--de -.cai'ilèl'e d’emp1-111it
l’ouveï-tui-e et l’entretien des accès et vôies de circulation daïi.; ie

81

périmètre de l’exploitation;
L’ouverture des enrprunts et des .carrières, y compri: 1 le

dé.broussaiïlelnent, abattage d’arbres, enlèvertlent de terre végéta ic ct

r} r 6

1il;

.F,
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découverte:

La- fourniture des matériàux -à -pied d’œuvre y compris le
chargement, le trânspôlt li’çxcédant - -pas., à 5000 m. le

déchargement et le,stoçkage,

Le fépanciage des matéÉiaux en .une seule cbuche d’une épaissieur
minimalë de 15 cm après compactage avec les mo:’ells
appropriés,

Mi ïliiôTim[

1 '
DU TYPE A,
Ces prix rémunèrent selon 'les ëoliditions g-éhérales au contrat, à
l’UNITE (U). la fourniture et la mis.e en place de panneaux de

signalisatioll. Ils rémunèrent tous les travaux tels qu’ils sont décrits
dans le "CCTl’"
L’ùnité à1: Francs CFA.

IL

l TM516

11

r

(

1 t(.

6
re a= =)

''?:TitiFl[.:

;i-1 1

'1

TITRE IV : DEVIS QUANTITATIF ET ESTINI/_TIF

• Tloljf-on: OUVERTURE DE LA PISTE AGRICOLE. BETHANIE –FLEUVE Ni 8[RE DANS LA COMMUNE DE
DJOHONG ,
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PRIX
UNITAIRE

MONTAVr
TOTALPRiX DESIGNATION

SERIE OOO:INSTALLATIÔNg

e n I,oo

t Ooo
Projët.d'exécution et plan de recolieÙent 1- - . . :..:[. -Ft l . 1,00

SOUS T.OTÀL -SEkIE OOO: INSTALLATION

QUAN’!' I'!-E

FMOO 1

TM 002

FM003
1 B•

SERIE 100:NETTOYAGE ET ,TERRASSEMEN-1

1 11 2T'! ooo

,b,tt,g-e d’arbres . . - - .’, ; ; -: i.. .-l ' . u . I . 28

déblai ordinaire mis en dépôt 1 IF 480

Mise en forme de la plateforme y/c création éventüelle
des fosSés

ReproÜlage co'mpactdgc de la plateforme y/c créatioi1.

fogsés divergents en terre à la niveleÜsë

Création d'éxutoire au bulldozer ou-à la pelle chargeuie'

Couche de roulement en graveleux

SOUË TOTAÉ SERIE 500: DIVËRg

FM 1 O 1

rM i 06

rM i 08

TM 1 i O ' 1ll3 24z l'8,80

ÏNI ! 1 2

TM ! 1 4

rM i i 5

FM5 1 6

1112 7“> (iC10

ïn3

-m-3

Ll

': 4.80

360.00
0/#

TVA (19,25%)
TOTAL TTC

IR (2,2%)
NET A MAND,, ;i".:R

.=. X ES

1

},

+

'+
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Pièce N'’8 : Cadre dir Sous Détail des Prix Unitu : '-'' ;.

-j+tli:'ijJT;

CADRE DU SOUS – DETAIL

SOUS – DETAIL DES PRIX
}„ESIGNATION
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QUANTITE .
'tOTALE

+ + • I 9 e •

N' 1 RENDEMËNT JQURNALIÇR
=)

UN ITF
L’ACTIVITE

i’': ' = :.. -}.

Z

- CATEGORIE SALAIRE
JOURÜ

FACTURES
MONTANT

TOTAL

TYPE mA
JOURNALIER

JOURS
FACTURES

MONTANT

TOTAL i

TYPE x 'ûim MONTANT

c/)

1 !
0

TOTAL à

Coût total direct
1 e chantier

Frais généraux de siège
Prix de revient

Risques et bénéïices
Prix de vente hors TVA

Prix de vente unitaire hors

TVA ,.

A+B+é
%

%

%

D+ E+
G X %

G + H

P / Quant Re

L,e... ... ... .:. .. .. . . ... .. . . à. , . . . . .-. . .11......1...1..............Frallcs CF/\
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Pièce N'’ 9 : Modèle de Marché.

i.’IARCHE N'......../M/C/DJOHONG /ÇIPJ4/202.6=’ Pass-é_aÏÿfès JAp.pe1 d ’Oï; ,.*: National Ouvert en
i rocédure, d’urgence NC)......../AONO/C/DJOH(}NG/CIPM/2026 Du.../. .../' ?- 6 pour l’exécution des
ii'avaux d’ouverture de la piste agricàle Béthanie-Fléuve Mbéré, Commun : ,: : DJOHONG, Département
c. u I\IIBERE.

6

Lot unique
',-ITtJL,41RE \

:.P. Tel / Fax (237)
F-J' R.C'.

r 'a Corrtrib trahIe 1

OBJET 1 Exéclltiolt des travaux de réhabilitation de la piste d’ouverture t! ;' la piste agricole Bétllanie-

Fleuve Mbél'é, Commune de l)JC)HONG, Département du MBF: 11 = d’entretien de
}IELAI D’ EXECUTION : Deux (02) mois câlendàires.

i./IONTÀNT EN- F(:FA 1

TVA ( 1 9,2'5.%).

MR (2.2% ou 5.5%)-

Rèt à Mandater

FINANCEMENT : BIP MIN ADER EXERCICE"2026

SOUSCRIT,
SIGNE,
NOTIFIE,
ENREGISTRE , .

. LE
LE

. LE'-t.
LE

60
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:F,:-:{1{1}!;'SOMMAIRE

itre I : Cahier de Clauses Administrative$ Particulières (CCAP) ;

-litre II : Cahier de Clauses Techniques Parficulières (CCTP) ;

'itre III : Bord ereau des Prix Unitaires (BPU) ;

l-itre IV : Détail ou Devis Estimatif (DE)

Entre :

1.- Etat du Cameroun, représenté par le Maire de la Cèmmune de DJOHONG. dé,!t 1umé ci-après

\< Autorité Contractante»

11 ’ une part,
Et ,

13.P :

>i'’ Contribuable :

Représentée par MOnsieur
L)élroInmé ci-après « L’E11treprise »
i~i’autre part
1 ! a été conyenu et arrêté ce qui suit :

L.-Elrtrepri§e :

t-J'RC :

1

1._ 'J ’ : '. . : _ : .:

. -. .-:';.. < !' : 1.-- :'Fax ’-..:f:É

t

Tél

son Directeur général,
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Page N') . .... . . . . . . et DernièrF
b •P1 al1 9

LETTRE èOIÙMAÏVIiE NQ......:./Lë}C/DJOÜONG/CIPM/202(i Passé ap:’ù=; Appel d’Offres National
Ouvert en procédure d’urgence N'’.. . :...../AONO/C/DJOHONG/CiPM/2026 Du . . ./. . ../2026 pour
l’exécution travaux d’ouverture de la piste agricole Béthanie-Fleuve Mbér“'. Commune de DJOHONG,
!?épartemeht du »TBERE

Lot uniqje

-ITULAIRE
13.PI Tel / Fax (237)
j'ia R,C 1

riç> Contribuable 1

f,

+

OBJET E : Exécution travaux d ’.ouvërtuie delà iliste $gricole Béthanie-ï"-:’ive Mbéré, Commune de
Ê

DJOHÔNG, Dépar-temëht du MBERE

l)ELAI D’EXECUTION : trois (03) lïIQis caleltdaires.
f~,’lontant du lnarclïé : FCF A

TTC
HTVA

TVA (19,25%

AIR (2.2% dLr 5.5'/,j
Net à Mandater

T

Lu et accepté par l’Entrepreneur

t;.,!,':'
,- + '.

TIGNERE. le

I m o J
« IP Autorité Contractante »

DJOHONG: le

E„.legist„,ïte„t

e--\
# c

f IL
:

la r ' 1

ii



.1

i b v+ 1 • : d ü :1r d

8
) ,1

:' \{.
Pe +•f d H ; r + •

ia
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DÉCLARATION 'DE' .L'INTENTION DE SOUMISST'~)NNER

Je souisigné, Mon$ietlr (Madàme) . . . .:-. : . . I . . , . .- . -. . . .:. . . .I : . . . . -.: . . . . .-. . . . . . . . . . . .

De National.ité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fajsant-élection de domicile . . . . . . . .

B.p': .. . .-.............. .. .............. ... .'. ... Tél ...;.-. ...,.. :.. .'.......,. ..,.........
Qualité de : . .
Au noh de pour le c9ïrrpte de l’Elùrëpûse,.. .. : . . a . . .-. . . . . .'. . . .-. . --: ; . . . . . . . . . . . . . .

Agissant en

;

ai # 7•

l'.Él:f;:
B.P : ............................................ N"Contribuable................... . . .........,,,....
Déclare par la présente mon intention- de SQÜmissionner l’Appel d’OI-! les National Ouvell
. . . . . . . . . . . . .//\ONO/C/Djohong /CIPÏV[/2026 du . .' . . . . . . . . . :.. . . .

Pour l’exécution des tldvaLlx de . . . . . . . . . . . . . . . . . :.. . . . ... . . . . .:-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N'

4

En foi de quoi la Ùrésçnte déclaration est déÏiyiéë pour ;çrl/ir et valoir ce quç : le droit.
Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-. . . . . . . . . . Le .:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le soumissionnaire- ou le Mandataire.

t 6 : : : ) i r•
hr Lr

9

\ ; P : : ; {
al3

: :

:' :' /;f'_ : } ::f
1
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Modèle de soumissioh ,
F

# 9• B
ii I:f.

Je sousÉigné - . '

Représënta,it, la Soiiété, l’entrepr-ise ou le-groÙpemén-t

inscrit au regjstré. de côinineice de

Après avoir pli.s connaissan9.e"de tot;tes les. pièces fïgurant ou menti(~.nnées au dossier d’Appël

d’Offres NationgI OÜverf N'.....-.,./ÀONO/C/D .IOI ;)NG /CIPM-DJ/2026

-. du , ' . . pou.r . .l’exéc„tion fi..s t,a,a„x de

dont le siège est à

sc,IS le II'’

A

•e :

Après m’être personnellement parco-uru to{lt le linéaire du tronço!: (le route à réhabiliter et

avoir apprécié à mon poin{ de :yI49 Je{ ê9ü§:.!pê..!9?pQnsabilité, la ature et la difficulté des

travaux à effecïuel.

Je s9umets -et m’engage à -,xé,ut„ les-trpvaux-'b9nèTmément a„ 'lossier d’Appel d’Offres.

moÿennant les prix que j’ai:établi F;oi:Ùefne Four chaque nature d ’cluvrage, lesquels prix-font

ressôltir le molltallt de l’bfïte à . . . .-. . . ... . :...:.

...... (En chiffrëé bi -e;i lëttrés).fràrics Cfa Hors T’' -A, et à

.......................................francs dpA TÔutàÏâxeË CÔIkÜrÏëes, iEn cl: - rTl-es et en 1ettres)

M’engage à exécllter lçs travaux dang.ini délai de . :. . ......... nrcis

M -engage en outre à matntçnïr Ùon.offre--dans-!è- délai ........ jours :: compter de la date limite

de remise des offl-es

Le Maîtrb d’Ôuvrage se lïbérerà des.sonlnies auëé- $Jr’lui b-ti tièie du présen 1 ïllar,l,é én faiJa11t donner

crédit au colïrpte

Agence de_

0
1 1

N'

Au nom de

1.\

ouvert
t il

_auprèg de la banque
t

Avant signaturë du mal-ché, la prèse-nie soulàissio il àëcé'ptëç p;âr:vÀus vaudl-1 :11gagenlent entre nous.
t')

' IL 1 Fait à .........................1e .........................

Le S'ôurtrissidrrnàire OIl le Manda !ile

; ft ' ( t . {
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Modèle de câution de soumission

Adressée au Maître d’duvrage à DJOHÇ)NG ëi-qess9us désigné

Attendu que l’entreprise ..........:..............:...ci-ài)rès.dégign.ée « 1e soumissioni'aire », a soumis son offre
en date , du . . . . . . .. . . . . . .. . ... . . . .. ..: .pour "la. réalisation des travaux de

. . . . . sur financeinent du

BIP« Ministère de l’agriculture t d-u dévelobpënlënt rurali exercice 2026 (1 o .-’fre pour laquelle elle doit
joindre un cautionneme I-lt - ’ provisoire d’ull montant de
...... 1. . J. .. . . .-. . .. .. ... .. . . . . . . .... . .. ... .. .. .. . . ... . ..... ... ..... F CFA (en chiffres et '=11 lettres).

À

Nous ...-..„....................... (Nom et adresse de la Banÿue), représentée par .....
(Noms des sign4tail'es), ci-dessouÉ déiignée-'«-la. banque » déclarons gal'a;1 ir le paiement au Maître
d 'Ouvlage de la sonrnre lnàxilrrale de . . . . . . . . . . . . :. . .. . . . . .';. . . . . . : . . . . . . . . . . . ....’-talrcs CFA (en chiffres et

en lettres), que la banque s’engage à régler intédralenle.nt au Maître d’Ouvrn;le. s’ obligeant elïe-lnênle
ses successeurs et assignataires.

1

Les conditions de cette obligation sont les suivantës. :

- Si le-soumissionnaile retire l’offle:përidàrit-la périÀdë de; validité spéciï’iée par lui sur l’acte de
souiTiission ;

- Si le soumissionnail-e, s’étant vu.notifier l’.attribuIion- du mal-ché-par le Mi*itle d'Ouvrage pendant la
période de validité manque à signer ou refuse de.signer-. le marché, alors qu 'i: est requis de le faire. ;
Nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage un montant allant jusqu-;:'.1 nlaximuln de la somme
stipulée ci-dessus, dès réception de sa prefnière delnande,écrite, sans que le .“laître d'Ouvrage soittenu
de justifier sa demande, étant entendu -:toutefois que dans sa demande le M; îtle d'Ouvrage notera que
le montant qu’il réclalne lui est dû parce que .l’.une ou l:âutrè des conditio ils ci-dessus, ou toutes les
deux, sont remplies, eT qu’il spécifîera qüelle(s) conditions (s) a (ont) joué.

OII

1

T:

La présente caution entre en vigueur'dès ia iignature er dès la date limite mx’:c par le Maître d'Ouvrage
pour la remise des ofl}es. Elle demeurer,1- valable jusqu’.aux.trentiènles jOII-S inclus suivant la fin du
délai de validité des oi-fre'i. Toute délltund-e du"M.aître d'Ouvragë tendant à Ii: faire joue-r devra parvenir
à la banque, par lettre. reconrlnandée avec -ac.cusé de réception, avant la fin dt' cette période de validité.
La présente caution est soumise pour 'son ipterprétation et son exécution ,'ill droit camerounais. Les
tribunaüx de Mbéré seront seujg coh\pétëf}ts .pour' statuer: sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites. - ' : - ' :. . ; - - , : ’

Signé et authenjifîé paf la banque
A ......:.......:...,....:.,’..,...., 1e :}..,:.'...:..............

(Signature de la banque)

;)'! : 1

r = 1

1 J :
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DECLARA.TION. ,DE - PREFINANCEMENT

Je sôusËigné, Ùpnsieur (MadaIné)...i...................... ::...,...:.-.:......:....................-,

De Nationalité........-. .............=....... 'fais;ôt élection dé.dorpièilë

B.P :.............1.._.............................:..........TélX...:,....:......::........:.... Agissant el

Qualiïé -de..............:.

Au nom et pôur le conlpte de l’Entrepris.e....:....'.....:,,-..........:...-...........................
a

g

B.p :.............................................................N'’eontribuable.........................

Après avoir pris connaissance de toutes lei pièces du D9ssier d’Appel cË’Offres
; r l) 1 • b : \ 1 q • : e 1 +! : pe + b : 1r v \ 1 : v : f : = 1 1tp 19 \ :

NO. . . . . .../AONO/C/DJOHONG/CIPM-Di/2026 du . . ...-...... .. . .. . . . . . . . . . .. .

Pour l’exécution des tlavaux de ...........-..........-......:..;........................................
\

National Ouvert

M’engage à préûnancer- ces prestations ëpnformélùent au Dossier d’Appel d’Offres moyennant les

prix que j’aiïnoi-mênre dressés.

En foi de quoi la présente déclaration esf délivrée pour servir et va!:*il ce que de droit.
.=C ' _l'l'!1" "' 11
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a

Représentant de l’Entreprise

Objet de l’appel d’off,es national N'......../ 40NÇ)/C/DJOHONG./CIPN'i-DJ/2026 pour les

travaux de

A

Certifie avoir reçu n'Ir (Mme)

En foi de quoi la présente attestàtion lui eft délivrée 1iour servir ;_'t valoir ce que de droit.

)

f . 4 ;;_
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MODELE DE e'AUTioN DE ÈONNE EXECUTiON

A , [N,m d,- l’Ach,t,u,]

AfTÈNDU QUE [Nom du Fournissçuri. di- 4près qésigné comme le

« Fournisseur ») s’est engagé en eiécution dLl. IDarché-N' fréférellce au ]lulnéro du nlarchél

4
en date du

A fo„rnir [Description des fOÜITlitures dés Se;vices] (Ci : après désigné com inc le «Marché»).

Et que vous avez- stipulé ledit marëhé due l'e' FoÙrliis$el1r vous relnetèe une garalltie Bancairè d’une
Banque connue, du montant stipulé ci-après, comme garantie de bonne ex6' ution de ses obligations,
confornlément au marché.

Et que nous avons collvenu de donner une garantie ay Fournisseur :

Dès lors nous affirmons par les présentes que nous nous. bollons garants et responsables à votre égard,
au nom du Fournisseur, pour un moïitBïï! lbàiifhUÎD-de._[MMtàùtdë,la garantie çn chiffres et en lettres
], et nous nous engageons à vous payer dès réëeption de votre première denrande écrite déclarant que
le Fournisseur ne se conforme pas aux stipulations du marché, et sans argutie tli discussions, toute (s)
somme (s), dans les limites de [Montant de. la garantie ] ci – dessus stipulér.' (s) sans que vous ayez à

prouver ou àdonner les raisons ni le mQtï-fde.voIre.qeüande,ou du lnontant iiICliqUé ci-dessus.

La présehte àarantie est valable jusqu’atI - 1 -: -.

Sj91ïaturë et cachet des Garants - - - --
\

jOUI- ae l’all 2026

1

[Nom qe Ia ban;lue ou de l’lnstiiutio; fïnanç}è;ei
: • t 1 T e)

[Adresse]

!;' t' ; - :

[Date]

/t

:l.-;:.,,.:l: 1.- 1::4.8
? 1:

A
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Pièce Nc’- 13: Grille d’évaluation des offres technia

+

6

11

TT)TAL sur 4

11

ËJTAL sur 06
Fd

GRILLE DE NOTATION TECHNIQUE

Désignation

Un(01) chefs chantier
Technicien de Génie Civil

ou équivalence (BACf4 et

plus)

1

Chef d’équipe terrassement9

- Chef d’équipe ouvrage
d’aII

3

Un responsable
administratif et financier

CAP en comptabilité ou

équivaienc.e
•

4

ÎTAL sur 8

Réfé„„„s t„h „iq„„.(Réfé„,„,, dE, 4 -d,rnièr,9 ’années.)

Quatre.(04) des références

de l’Entreprise (lans le
domaine des routes des

ouvrages d’all ou
construction civiles

1

Les moyens techniques et matériels

t m
IOcatioI.r. .

1

9

l
J

4

5

6

'Pelle chargeuse (01 )
bu lldozer

Un coinpàcteur mànuel

Note méthodologique

Deècription- de la méthodologie1

=f=p:'"f'"
me (oui) ;==n)

Exigences

Persohnel d’encadrement

m1 ma r:=
similaires.

Attestalion de disponibilité + photocopie 'celtifiée
et cohforIDe du diplÔmes, CV signé des intéressés

ms -m
siinilaires.

Attestation de disponibilité + photocopi'. 1 cel-tifïée
et.'çÿDfqfITîq. dp dipJôqiç.8,; ÇV s_igné des intéressés

a -=
sïmilaireg. {'.

Attëstation . de disl;bliïbilité + phOtOCOpiE celtifiée
et confornle du diplômes„ CV signé des intéressés

a im
an.néei . dans le domaine de la gestion
administràtive et hbancière.

dispqnibilité + photocopi=cm
ët çôqfor Jpe qi.ti di.plônles,

4

0- 1 É,; p;oBIë.(Justiàcatië y afférellts).

o ’m
n. locqtion (Justificatifs y a m
en.-piopre o'u en location (Jüstificatifs y i, i-férents).

En.br.oÿe:oL; eli :locÀàah ëJÙétifÏcatifs y fférents).
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l'},:}:;.:,

Référence
,-: - .'i

Planning qphéren.t +délai respecté
f+

e

environnementàux

:i;>TAL sur 04

Capacité fihanciàre

1.:.-.--:.---:.---.-;--..:
&

P

Clliffreï
references Supérieur ou égal à 20000000

Accé à une ligne de credit Supérieur ou égal à 2{1{10f}0€1ï}

Présentation de l’offre .WIHl@Le:gâUMHJl{!b- :M
parties

TCJTAL sur 02

TOTAL sur 24

Le soumissionnaire a-t-il obtenu au moins 70 % des-critères-essentiels, soit IE Oui ?

NB : Seuls les CV, cartes nationales d’idèntité et attestations de disjlonibilité signés. et datés
feront fQi, dç même que.les copies de diplômes çertifiées p4r les autorité.: a(Iministratives.
L’absence de l’attestation de disponibi.l.ité pû-de l4 phôtocopie certifiée ,ie la CNI entrainera la
non prise en. compte du personnel présenté.
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